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SAUMUR, 27 NOVEMBRE 

185 Millions d'économies 
PAR AN! 

Nous indiquions, l'autre jour, le moyen 
offert à nos gouvernants de réaliser chaque 
année une économie de 100 millions et plus, 
seulement en portant la cognée dans l'épaisse 
forêt du fonctionnarisme. Mais, en même 
temps, nousexpliquions pourquelles raisons... 
électorales, les républicains au pouvoir ne 
sauraient se résoudre à celte économie, pour-
tant si nécessaire. 

Entre autres économies réalisables, mais 
dont nos maîtres du jour ne peuvent non plus 
entendre parler sans aussitôt sentir leurs siè-
ges de dépulés osciller sous eux, il en est unp, 
encore plus considérable, qui ressort de 
l'examen attentif des dépenses inscrites au 
budget, pour les travaux publics. 

A"u budget proprement dit des travaux pu-
blics, les dépenses prévues en 1895 se mon-
tent à plus de 300 millions, y compris l'Algérie 
pour 33 millions. Sur ces 300 millions, 89 à 
peine figurent pour le service ordinaire; tout 
le reste est compté comme dépenses extraor-
dinaires. 

Mais ce ne sont encore que les dépenses 
avouées. D'autres dépenses sont adroitement 
dissimulées dans le budget des finances, s us 
la rubrique de la dette publique ; nous y dé-
couvrons 72 millions de francs pour annuités 
diverses et inlérêts d'obligations dûs par l'Etat 
aux Compagnies de chemins de fer pour cons-
truction de lignes improductives. Enfin, des 
articles spéciaux de la loibudgétaire prévoient 
encore pour 140 millions de dépenses que le 
ministre est autoriïé à faire, en utilisant les 
avances des chambres de commerce ou les 
emprunts faits pour le compte de l'Etat par 
les Compagnies de chemins de fer. 

Dune, au total, plus de 500 millions de 
francs engloutis par les travaux publics, — 
alors qu'en 1876, l'Etat ne dépensait, de ce 
chef, que 200 millions environ ; ce qui nous 
fait une augmentation de plus de 150 0/0 de-
puis dix-huit ans. 

C)lte progression e.4 tellement effrayante 
que le précédent minisire des finances, M. Bur-
deau, dans son projet de budget pour 1895, 
n'a p i s'empêcher de signaler le danger que 
présentait, pour les finances nationales, l'ac-
croissement rapide et constant des dépenses 
de chemins de fer... Mais il n'indiquait pas le 
remède, semblable en cela à tous nos gouver-
nants du jour dont la maxime paraît être : 
« Après cous, la fin du monde ! » 

Ils craindraient, en agissant autrement, de 
ressembler trop à cas «vils réactionnaires» 
qui ne cessent de conseiller la suppression de 
tontes les dépenses dont l'indispensable né-

cessité n'est pas démontrée. 
C'est pourquoi, non plus, ils ne se décrie-

ront jamais à exploiter la véritable mine aux 
économies, c'est-à-dire la section des travaux 
extraordinaires, travaux généralement non 
urgents ou simplement commandés par un 
intérêt électoral. Rien que pour les travaux 
neufs de chemins de fer, ces dépenses extraor-
dinaires pourront, d'après les prévisions bud-
géiaires, atteindre l'année prochaine 140 
millions. En y ajoutant environ 45 millions 

prévus sous des rubriques diverses, c'est un 
total de 185 MILLIONS, an bas mot, qu'il serait 
possible d'économiser d.; ce côté. 

Ne pourrait-on , décidément, faire une 
halte sur cette voie des dépenses toujours 
croissantes, et quand la situation budgétaire 
sérail devenue meilleure, grâce à un régime 
de sages économies, s'occuper seulement des 
nouvelles constructions dont l'utilité générale 
serait nettement démontrée ?... 

Mais, nous l'avons dit, celle politique dé-
pensière, hél s I e.-t nécessaire à nos gouver-
nants actuels Avec eux, l'intérêt général aura 
toujours toi t, tant que les intérêts particuliers 
seront en jeu. 

Charles Durand. 

Chambre des Députés 
Séance du lundi 26 novembre 4894 

Suite «I fin «le la discussion sur le* 
crédits de Madagascar 

M. Isaac a voté le passage à la discussion 
des arlicles et dit qu'il est favorable à 1 expédi-
tion ; la difficulté n'est pas dans le côté pure-
ment militaire, mais dans la question du 
transport du matériel, des approvisionnements 
et de l'évacuation des malades. 

Des relards sont inévitables et on ne pourra 
guère être prêt avant le mois de juillet; il ne 
faut pas songer par suite à envoyer nos sol-
dais à Madagascar avant d'avoir tout préparé 
et d'avoir pris toutes les précautions pour pré-
server d'une mort inutile les hommes qui 
iront là-bas défendre la patrie française. 

M. Félix Faure, minisire de la marine, 
répond que toutes les mesures seront prises 
pour épargner aulant que possible la vie des 
hommes ; le gouvernement, en ouvrant les 
crédits à deux ministères, celui de la guérie 
et celui de la marine, a enlendu réserver l'u-
nilé de direction. Les conflits seront d'autant 
moins à redouter avec une direction unique. 

M. le général Mercier, mini.-tre de la guerre, 
dit que les ressources dont nous pourrions 
avoir besoin en cas de mobilisation seront ga-
ranties. Toutes les unités destinées à marcher 
à la frontière en cas de mobilisation, ou ne 
seront pas envoyées à Madagascar ou seront 
immédiatement remplacées par des unités 
équivalentes si elles viennent à partir. 

M. leminislrede la guerre ajoute que la France 
a en ce moment sous les drapeaux au bas mot 
570,000 hommes. A aucune époque nous 
n'avons eu de pareils effectifs. Sur ces 570,000 
hommes, il y a 205,000 recrues qui, le 1er 

aoûl, seront mobilisables ; donc il y a 335,000 
anciens soldats ; il est donc possible de pren-
dre sur ce chiffre quelques milliers d'hommes 
qui tous seront volontaires. 

Il déclare en outre qu'il n'acceptera que des 
hommes ayant déjà plus d'un an de service et 
qui, s'ils étaient destinés à alimenter les ca-
dres, seraient caporaux. 

La clôture de la discussion générale est pro-

noncée. 
L'article Ier du projet du gouvernement, mis 

ensuite aux voix, est adopté. 
M. le président fait connaître la nouvelle ré-

daction de l'article 2, qui est ainsi conçu : 

« Il est créé, parmi les services spéciaux du 
Trésor, un compte intitulé : Dépenses de Mada-
gascar, auquel seront inscrits les crédits ou-
verts par l'article précédent. 

» Toutes les règles applicables au crédit 
budgéta:re sont applicables au crédit ouvert 
par le présent projet de loi, sauf en ce qui 
concerne la spécialilé de l'exercice. 

» Le compte spécial sera clos au 31 décem-
bre 1895. 

» Un projet de loi portant règlement de ce 
compte devra être présenté avant le 31 décem-
bre 1896. » 

Après un long débat, l'article 2 est adopté. 
M. le Président met aux voix un amende-

ment de M. Delbet, tendant à émettre un em-
prunt qui serait garanti par les ressources de 
Madagascar. 

Cet amendement, que le gouvernement re-
pousse, est rejeté par 398 voix contre 150. 

M. Albin llozel présente alors une disposi-
tion additionnelle réclamant, pour l'industrie 
française, toutes les commandes relatives à 
l'expédition de Madagascar. 

Sur l'observation du président du conseil 
que rien ne sera négligé pour sauvegarder les 
intérêts du commerce français, M. Albin Rozet 
retire sa motion. 

M. Dulrcix demande, par voie de disposition 
additionnelle, qu'on crée des missions d'ou-
vriers d'élite chargés de tirer parti des ressour-
ces de Madagascar, l'expédition faite. 

Cette disposition n'est pas prise en considé-
ration. 

M. Aoez présente une motion déclarant que 
« la présente loi n'aura d'effet qu'après avoir 
été ratifiée par la nation consultée par voie de 
référendum. » 

La Chambre rejette celte proposition en lui 
imposant la question préalable, votée par 381 
voix contre 92. 

L'article 3 est voté à mains levées. 
L'ensemble de la loi est voté ensuite par 377 

voix contre 143. 
Aujourd'hui mardi, à 2 heures, séance publi-

que. 

Le nouveau règlement de tir 
de la cavalerie 

La cavalerie vient d'être dotée d'un nouveau 
règlement sur le tir, dont on ne saurait mécon-
naître l'importance depuis qu'on a adopté, 
pour cette arme, une carabine à longue portée 
et à feu rapide. 

Jusqu'ici, les officiers de cavalerie ont trop 
souvent dédaigné les exercices de tir, convain-
cus qu'ils étaient qu'il y ,»yait plus d'intérêt à 
faire de leurs hommes des cayaliers habiles 
que d'excellents lireuis. 

Le nouveau règlement de tir qui vient de 
paraître—et qui porte la date du 15septembre 
1894 — attire l'attention des chefs de corps 
sur la nécessité d'apprendre aux cavaliers à 
tirer correctement aux distances moyennes et 
d'éviter, en vue du combat à pied, que l'on 
brûle de la poudre aux moineaux dans les 
champs de tir. 

Toutefois, le comité technique a cru devoir, 
avec raison selon nous, réduire au strict mi-
nimum l'instruction en question et supprimer 
toute la partie consacrée, dans les anciens 
règlements, aux exercices préparatoires de tir. 

L'instruction du 15 septembre se divise en 
trois parties. La première traite de la nomen-
clature de la carabine, des revolvers et des 
munitions; la deuxième concerne les champs 
de tir, leurs dimensions et le matériel ; enfin, 

la troisième s'occupe de l'instruction, de l'em-
ploi des feux, du réglage du tir, de l'influence 
de la forme du terrain et de la vulnérabilité 
relative des diverses formations. 

En résumé, sans exiger du cavalier l'adresse 
qu'on demande au fantassin, on fait mieux 
comprendre au premier la puissance de l'arme-
ment mis entre ses mains. 

INFORMATIONS 
Le comité d'action républicain* 

Le comité central d'action républicaine, sous 
le patronage de MM. Floquet, Brisson, Loc-
kroy, Léon Bourgeois et Gerville-Réache vient 
de se constituer. 

Son siège social est à Paris, 62, rue Tique-
tonne. 

Son but est de grouper, en une fédération, 
tous les comilés et toutes les associations pro-
gressistes, radicales et radicales-socialistes. 
Son programme, tout de réformes, est en op-
position directe avec la politique des ralliés et 
celle du collectivisme doctrinaire. 

Quel admirable four en perspective I 

Le cadenas 
M. Lafont, député des Basses-Pyrénées, vient 

de déposer sur le bureau de la Commission 
des douanes une protestation de la Chambre de 
commerce de Bayonne contre le projet de loi 
dit a du cadenas ». 

Accident arrivé au roi de Danemark 
Un accident qui, heureusement, ne semble 

pas devoir avoir des conséquencesgraves, est ar-
rivé au roi de Danemark pendant qu'il prenait 
un bain de vapeur. L'appareil étant défectueux, 
le tuyau s'est enflammé. Quoique le roi n'ait 
pas été sérieusement brûlé, son départ de 
Saint-Pétersbourg a été relardé de quelques 
jours. 

La Chine demande la cessation 
des hostilités 

Le Tsung-Li-Yamen s'est décidé à traiter 
directement de la paix avec le Japon. 

Un fonctionnaire des douanes, M. Detring, 
sujet allemand, est parti pour Tokio, porteur 
de propositions de paix de la part de la Chine. 

Nouveau scandale à Marseille 
Il y a à peine huit jours qu'on arrêtait Gou-

bert, conseiller municipal, poursuivi pour 
escroqueries nombreuses ; avant-hier le par-
quet a encore décerné un mandat d'amener 
contre un autre conseiller municipal socialiste 
de Marseille, nommé l)..., sous la prévention 
d'abus de confiance et faux en écritures. 

La statue de Meissonnier 
La statue de Meissonnier a été inaugurée 

dimanche à Poissy, ville où le grand peintre 
avait sa demeure et son atelier et dont — entre 
parenthèses — il a été maire. 

Un mendiant millionnaire 
La police de Marseille a arrêté un mendiant 

pris en flagrant délit de mendicité. Au domi-
cile de cet individu, on a trouvé 400,000 fr. 
en valeurs ou titres de propriété et une sup-
plique préparée pour être adressée au Pape et 
dans laquelle Emile Guériaud, qui est âgé de 
trente-deux ans, sollicitait un secours. 

Un assassin 
La cour d'assises du Rhône vient de pro-

noncer la peine des travaux forcés à perpé-
tuité, contre Henri-Louis Allain, qui, dans la 
nuit du 3 au 4 juin dernier, tua à coups de 



revolver sa maîtresse, Marie Depaille, puis la 
précipita dans la rue'du haut de la fenêtre du 
quatrième étage. 

Terrible accident de bicyclette 
Un grave accident de bicyclette est arrivé 

avant-hier matin, place de la République, à 
Paris. 

M. et M"" Stein passaient là en tandem lors-
qu'un fiacre accrocha leur machine. Ils furent 
projetés à terre. M. Stein fut blessé légèrement, 
mais sa femme, tombée sous les roues de la 
voiture, eut la tète broyée. La malheureuse, 
transportée dans une pharmacie, y expira 
presque aussitôt. Elle était âgée de 28 ans. 

Terrible incendie. — Quatre personnes 
carbonisées 

Saint-Etienne, 25 novembre. — La nuit der-
nière, une maison située dans le hameau du 
Martinol a été dévorée parles flammes. 

Quatre personnes, la mire du propriétaire, 
sa femme et ses deux enfants, surpris pendant 
leur sommeil, ont trouvé la mort dans l'in-
cendie. 

Un incendiaire de marque 
Un jeune étudiant, Alan Walter John Fer-

gusson, fils de l'ex-ministredes postes conser-
vateur, sir James Fergusson (lequel fut encore 
gouverneur de Bombay et de plusieurs colo-
nies australiennes, sous-secrétaireà l'intérieur, 
aux affaires étrangères, à l'office des Indes, 
etc.), était accusé d'avoir, le 15 octobre der-
nier, mis le feu à une aile du collège écossais 
de Glenalmond, près Perlh, qui fut détruite 
tout entière, y compris un musée, douze cham-
bres à coucher, trois salles d'étude, le dortoir 
des domestiques, et d'avoir fait une nouvelle 
tentative d'incendie sur le reste du collège, 
deux jours plus tard. 

Cette affaire est venue jeudi devant le tribu-
nal de sherifl de Perlh, mais la haute Cour de 
justice d'Edimbourg, appelée à prononcer le 
jugement, n'a rendu son verdict qu'hier. Elle 
a condamné le jeune homme à douze mois de 
prison. 

Socialistes et Crédits 
Pour se faire delà popularité, les socialistes 

passent leur lemps à deman 1er des ouvertures 
de crédit sur toute espèce d'objets, crédits pour 
inondations, tempêtes, sécheresse, etc., etc. 

On,;;)sail comment tout cela se termine. 
Réparties sur tant d'individus, de très petites 
sommés seulement peuvent arriver à être dis-
tribuées aux intéressés ; c'est le gaspillage de 
nos deniers sans profit pour personne. 

Ça commence à Craquer 
On a vu que les socialistes commencent à 

se diviser. Les révolutionnaires traitent les 
autres de «Sales bourgeois et de jésuites. » 

Aujourd'hui voici ce que nous lisons dans 
un journal parisien sous le litre UNE CONVER-

SION : 

« Un des membres les plus actifs du parli 
collectiviste révolutionnaire de Roubaix, M. H. 
Pollet, employé au travaux de voirie de la 
ville, vient d'abandonner et la Société de la 
Libre-Pensée et son titré de membre du 
Parli ouvrier. 

» Il s'est fait aussitôt inscrire à {'Union des 
Patriotes. 

» H. Pollet ne voulait plus entendre parler 
de la Libre-Pensée, ni des tendances révolu-
tionnaires de ses coreligionnaires politiques, 
crime dost on le punit par sa révocation d'ou-
vrier aux Iravaux de la ville. 

» Il avait eu aussi le malheur de réclamer 
quelques améliorations pour lui et ses cama-
rades de travail. 

» Puis, ajoute le révoqué, qui est père de 
neuf jeunes enfants, nos élus .sont tous des 
cabareliers et, comme je n'allais jamais au 
cabaret, ils m'en voulaient et tne traitaient de 
mal contentl » 

Espérons,que.ce mouvement s'accentuera et 
que les honnêtes- ouvriers abandonneront dé-
finitivement la Libre-Pensée et les Groupes 
d'études (?) sociales. 

 S> m 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Bulletin météorologique du 27 Novembre 

Observations de M. DAVY, opticien, place de 
la Bilange, 25, Saumur. 

Baromètre. 
Hier soir, â 5 h. 
Ce matin, à 8 h. 
Midi, 7(i6 ra/'» 
Hausse, I m/m 
Baisse, » m/m 
Température minima de la nuit 

Thermomètre, 
au-dessus 3° 
au-dessus 3" 
au-dessus 6" 

0" 

Tribu, al de Commerce de Saumur 
L'assemblée des électeurs du ressort du 

Tribunal de Commerce de Saumur se réunira 
le dimanche 2 décembre 1894, à l'effet de 
procéder au renouvellement partiel des mem-
bres dudit Tribunal , composant la série 
sortante, savoir: 

M. MIGNON, ERNEST, président. 
M. BORET, juge titulaire, rééligible. 
M. CHAPIN.jnge titulaire, non rééligible. 
MM. MAURICEAU et ERNOUL, juges sup-

pléants sortant. 
* 

* * 
MM. les Electeurs consulaires de l'arrondis-

sement de Saumur sont instamment priés 
d'assister à la réuni n publique qui aura lieu 
demain mercredi, à 8 heures 1/2 du soir, dans 
l'una des salles de la Mairie. 

Objet de la réun'.on : choix et désignation 
des candidats en vue des prochaines élections. 

SAUMUR 

Le« t'our* de l'École de Médecine et «le 
Pharmacie «le Tour* 

M. le Maire de Tours vient d'adresser à 
M. le Maire de Saumur la lettre suivante : 

« Tours, le 26 novembre. 
» Monsieur et cher collègue, 

» J'ai l'honneur de vous transmettre une 
affiche portant ouverture des cours de l'Ecole 
de Médecine et de Pharmacie de Tours pour 
l'exercice 1894-1895. 

» Je vous serai très obligé de communiquer 
cet avis aux journaux de votre localité, avec 
prière de l'insérer, en vue de fournir aux 
familles intéressées un renseignement qui 
présente une réelle importance. 

» Veuillez agréer, etc. 
» le Maire, Pic PARIS. » 

* * 
Chienne perdue 

M. de Castellane, domicilié quai de Limoges, 
a perdu, hier, une petite chienne bull-lerrier, 
blanche, tâchée (te miir et de jaune, portant 
un petit collier, et prie la personne qui aura 
trouvé cette chienne de la ramener chez son 
maure. 

Nous apprenons avec plaisir la nomination 
de M. Morel, docteur-médecin à Saint-Cyr-en-
Bourg, au pos'.e de médecin de la maison cen-
trale de Fonlevraull. 

Election au Conseil général 

Une élection au Conseil général de Mainc-el-
Loire a eu lieu dimanche dans le Cânt n de 
Chàleauneuf-sur-S irlhe. Il s'agissait de rem-
placer M. Janvier de la Moite, décédé. 

Ont obtenu: MM. Perlué, opportuniste, 
1,044 voix; de Mieulle, conservateur, l,0J4, 
et Briand, conservateur, 758. 

Il y a ballottage. 

M lire* et Prunelle* 

Sachant que M. Bluvier, notre éu inenl téna-
leur, s'était activement occupé à p'u.-ieurs 
reprises de celle affaire, M. de (Iran Imaison 
lui a écrit et a reçu la réponse suivante : 

SÉNAT Paris, il novembre tbOA. 

« Mon cher Député, 
» Il y a quelques années, j'ai en effet de-

mandé au ministre des finances, M. Bouvier, 
que l'administration îles contributions indi-
rectes laissât les pauvres gens, qui ramassent 
les prunelles et les mûres sûr les haies de 
leurs champs ou des roules, distiller leurs 
cueillettes sans'être exposés aux procès. Mais 
il m'a répondu 'que la loi s'y opposait formel-
lement et qu'il ne pouvait que faire appliquer 
la loi. Il n'y a donc rien à faire en faveur des 

réclamants qui vous ont adressé leurs doléan-
ces relativement à la sévérité des agents du 
lise, tant que la législation sur les bouilleurs 
de cru ne sera pas modifiée par l'admission 
de la distillerie libre de tous les produits re-
cueillis sur leurs propriétés par les bouilleurs,-, 
alors que sous le régime actuel les cerises et 
les prunes jouissent d'un privilège que rien 
ne justifie. 

» Veuillez; etc. 
» A. BLAVIER. » 

Dôpot de pétitions 

M. Blavier a déposé sur le bureau du Sénat, 
à la séance du 19 novembre dernier, des péti-
tions d'un certain nombre d'habitants «les com-
munes de Concjurson, Fonlevraull, Monlreuil-
Bellay el du Plessis-.Macé (Maine el-Loire) ; à 
la séance du 20 novembre, des pétitions d'un 
certain nombre d'habihnts des communes de 
Fonlevraull, Saint-Lambert-de-la-Poiherie et 
SaintAndré-de-la-Marche (Maine-et Loire), et 
à la séance du .23 novembre, des pétitions 
d'un certain nombre d'habitants des communes 
de Chazé-sur-Argos, Freigné, Loiré, Angrie, 
Candé, Louresse el Epieds (Maine-et-Loire). 

nent qui que ce soit, que le voleur, ayant pro-
lité d'une absence momentanée des mariés 
Bédane pour s'introduire chez eux, était par-
faitement au courant des êlres. 

MUSIQUE MUNICIPALE 

Premier Concert d'hiver 

MERCREDI 28 Novembre 1894, à 8 heures, 
au Théâtre, premier Concert d'hiver offert, 
par la Musique Municipale de Saumur, à ses 
membres honoraires, avec le concours de 
M"" DU ET D'AU BEL, du Théâtre-Lyrique, de 
M. G. LAUNAY, comique de- Concerts de Paris, 
et d'Amateurs. 

PsbtiBAHHE 
1. Ouverture de Sémiramis (Bo.-sini), par 

la MUSIQUE MUNICIPALE. 

2. Grand air de l'hilémon (Gounod), par 
M'LE DUET D ARBEL. 

3. fifàs Fivcs Oclock. scène de genre (Mansy 
el Marielti), par M. LAUNAV. 

4. lionjour Suzon (Pessard)- par M"e DUET 

D'ARBEL, 

5. Fantaisie sur la Favorite, pour clarinette, 
avec accompagnement de piano. 

(i. La Villa de ma Tante, chmson (Bolrel), 
par M. LAUNAV. 

7. Boléro Espagnol (Léo Delibes), par M'le 

DUET D ARBKL. 
Entr'Acte 

8. Les infortunes de sir Edwards, 
OPÉIVETTE EN 1 ACTE, DE E. BOURGEOIS. 

Marie, maîtresse d'auberge : M"» DUET D'AUBEL. 

Sir Edwards, touriste . M. G. LAUNAY. 

9. Sigurd, fantaisie(Reyer), par la MUSIQUE 

MUNICIPALE. 

10. La Complainte du Magistral, chanson-
nette (Bolrel), par M. LAUNAY. 

Le Chef de Musique, V. MEYER. 

SAINT-GEORGES-CHATELAISON 
Suicide par le fusil 

Avant-hier, à la ferme de Chéehigné, com-
mune de Saint-Georges-Châtelaison, un sieur 
Elienne Gasnault, domestique, s'est fait sauter 
la cervelle à l'aide d'une arme à feu. On trouva 
ce malheureux, dans une petite remise dé-
pendant de la ferme, étendu à terre, le visage 
plein de sang, le pied droit déchaussé; à ses 
côtés était, tout maculé de sang, un fusil à deux 
coups dont il s'était introduit l'un des canons 
dans la bouche. 

Au dire de sa veuve, Gasnault, très souffrant, 
était tombé dans une incurable hypocondrie 
depuis la morl de ses deux frères qui avaient 
succombé à une maladie de poitrine. Il jouissait 
d'une certaine aisance et sa mort a produit une 
vive impression dans la commune où il était 
fort estimé. 

ALLONNES 
Deu% porte-monnaie A sac 

D manche dernier, en retapant son lit, la 
dame Bédane, habitant Recouvrance, com-
mune d'Alloiines, trouvait, sous la couchette 
et complètement vide, un porte-monnaie ap-
partenant à son mari el qui, au dire de ce 
dernier, contenait une trentaine de francs. 
Après c> tie fâcheuse découverte, les époux Bé-
dane visitèrent leur armoire où la femme avait 
déposé un second porte-monnaie garni de 3 
ou 4 fr. : le nettoyage était complet. 

On suppose, bien que les yolés ne soupçoti-

I/CEuvrc du vaccin du croup 

Nouvelles souscriptions 
M. le marquis de Broc |00 fr. 
Commune de Monlreuil-Bellay 25 » 
A. G. P |o ,, 
M. du Reau, conseiller général 20 » 
Anonyme, de Chalonnes 20 » 

Nous avons annoncé dernièrement la morl 
de M. Léon Palustre, frère de M. Palustre, 
maire de Fonlevrau'l et cousin de M VI. Palustre^ 
de Saint-Hi'aire-S-dut-Flore, t, et le M. Chasse-
loup de Chalillon, de Montreuil-Bellay. 

Nous sommes heureux de donner à nos lec-
teurs les lignes suivantes extraites du Saint-
Maixentais : 

D'une très ancienne famille, qui a occupé les 
plus hautes charg s municipales et judiciaires 
â Poitiers el à Sainl-Maixent. M. Palustre était 
né à Saivre, le 4 février 1838. 

Depuis son premier livre, qu'il publia en 
1868, de l'aris à Sybaris, M. Léon Paluslre a 
laissé un important bagage liltéraire, historique 
et archéologique. Nous citerons, parmi ses 
principales productions : son Histoire de Guil-
laume IX, duc d'Aquitaine; ses Mélanges 
d'art el d'archéologie, irois volumes (en colla-
boration avec Mgr Barbier de Montauli) ; son 
Album de l'exposition rétrospective de Tours 
(1S90) ; el surtout sa Renaissance en France, 
magnifique publication qui valut à son auleur 
une renommée européenne. La période de la 
Benaissance fut d'ailleurs le sujet préféré des 
éludes de M. Léon Palustre, auquel on doit en-
core un volume sur ['Architecture de la Re-
naissance, travail qui lui fut demandé par 
l'administralion des Beaux-Arls, en 1892. 

M. Léon Palustre fut, plusieurs années, di-
recteur de la grande Société française d'ar-
chéologie, dont il resta, jusqu'à sa mort, direc-
teur honoraire. Infatigable travailleur, voya-
geur et touriste zélé, il avait acquis, à force de 
recherches et de comparaisons, en visitant les 
grands musées et bibliothèques de l'Europe, 
une immense érudition, une science sûre et 
pr fonde, dont il aimait à faire profiler, avec la 
plus extrême bienvei lance, IBS savants ses con-
fiéres. On peut lire qu'il était universellement 
consulté. Il savait se dépenser sans compter en 
faveur de ses collègues. 

Avec cela, il était doué d'un grand fon Is de 
littérature. Tous ses ouvrages sont écrits d'un 
style attrayant, personnel et plein de charmes. 

On se rappelle le succès qu'obtint l'Exposi-
tion rétrospective de Tours, organisée par ses 
soins, et qui lui valut, peu de lemps après, du 
gouvernement de la République, le ruban de 
la Légion d'honneur. 

Parfait gentilhomme de race et de letlres.de 
manières aimables et courtoises, savant de ha.it 
vol, dilettante et archéologue passionné, M. 
Léon Palustre fut une des personnalités mar-
quantes et des plus sympathiques de notre 
temps. C'est dire le regrel que cause partout— 
el plus particulièrement à nous ses compa-
triotes qui l'avons connu et apprécié—la perte 
de cet homme de bien, de cet homme si dis-
tingué qui ne sera malheureusement jamais 
remplacé. Louis LÉVESQUK. 

Le Conseil municipal de Cliolet 

Les électeurs de la commune de Choleisont 
convoqués pour le dimanche 9 décembre pro-
chain, à l'effet de procéder au renouvellement 
intégral du Conseil municipal. 

Un meurtre dans la Sartlie 

Un meurtre inexplicable a été commis 
samedi soir chez M. Poltier, ancien notaire, 
rentier à Cherisay, prés du Mans. Après le 
souper, sa bonne, Marie Gaulin, âgée de 40 
ans, se rappela qu'elle avait oublié de fermer 
le poulailler ; elle sortit pour réparer son 
oubli. 

Presque aussitôt M Poltier entendit un., cri. 
Il ouvrit sa porte. Marie Gandin lui tomba 
dans les bras et rendit le dernier soupir; elle 

i i 
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avait reçu au sein gauche un co'ip de couteau 
qui avait atteint le cœur, les vêtements étaient 
couverts île sang. M. Pottier appela des voi-
sins à qui il raconta ce qui venait de se passer. 

On fit des recherches, mais l'assassin n'avait 
laissé aucune trace de son pass ige. 

A l'Empereur «le Russie 
Le maire de Châtellerault, à la demande du 

comité formé à Paris pour offrir, au nom de 
la France, un souvenir à S. M. l'Empereur 
Nicolas II à l'occasion de son mariage, a pris 
l'initiative d'ouvrir à Châtellerault une sous-
cription el le Conseil municipal a voté dans 
sa dernière séance une somme pour la sous-
cription de la ville. 

Une liste de souscription est déposée au 
secrétariat de la mairie de Châtellerault. 

Le souvenir offert aura un caractère essen-
tiellement national, et constituera un spécimen 
unique de l'industrie el de l'art français ; il se 
composera d'un service complet de table, dont 
toutes les pièces représenteront par leur déco-
ration les allégories, emblèmes el armoiries de 
toutes les provinces et villes de France. Les 
pièces fabriquées avec le produit de la sous-
cription locale porteront les armes de la ville 
de Châtellerault. 

Un livre d'or contenant les noms de tous les 
souscripteurs accompagnera le souvenir. 

Police correctionnelle 
DE SAUMUR 

Le Transport des diphtériques 
L'allenlion du ministre des travaux publics 

ayant élé appelée sur les dangers du transport 
des diphlériques qui sont dirigés en assez 
grand nombre sur Paris, une circulaire vient 
d'èlre adressée à ce sujet aux Compagnies de 
chemins de fer. 

Tout chef de gare averti du transport d'un 
malade lui fera réserver un comparliment où 
se placeront les personnes l'accompagnant. Si 
ces personnes montent dans un train de pas-
sage sans comparliment libre, les autres voya-
geurs seront prévenus afin qu'ils puissent 
changer de comparliment. 

Dès qu'une personne atteinte de diphtérie ou 
d'une autre maladie contagieuse quittera son 
comparliment, celui-ci sera aussitôt fermé par 
l'agent du train, qui fera garer la voiture dès 
que ce sera possible, pour l'envoyer dans un 

centre de désinfection. 

Les pommes de terre soufflées 
Si, comme nous n'en doutons pas, vous 

aimez les pommes de terre soufflées, il ne vous 
sera pas indifférent de savoir quand et com-
mentât trouvée cette façon de les accommoder. 

C'était en 1850. Un médecin, M. V..., avait 
l'habitude tous les matins, en sortant de la 
clinique, de déjeuner au café. Un jour qu'on 
lui servait son bifteck quotidien, on lui aporla 
en même temps des pommes de terre coupées 
en tranches carrées et longues; il les refusa. 

Le cuisinier du café — il s'appelait Pierre 
Bounivet — un nom à retenir — reprit les 
pommes de terre plates, déjà froides, et les 
rejeta dans la friture bouillante pour les ser-
vir à un autre client ; mais, ô miracle I en les 
retirant de la poêle elles étaient soufflées comme 

autant de petits ballons. 
Telle est l'origine d'une recelte longtemps 

inconnue de la plupart des restaurateurs de 

Paris. 

État Civil de Saumur 
NAISSANCES 

Le 25 novembre. — Jeanne-Charlotte-Pau-

line Picard, rue Traversière, 2. 
MARIAGES 

Le 26 novembre. — Louis-Marie Fleury, 
cocher, a épousé Marie Marchand, giletière, 

tous deux à Saumur. 

mm J titimiiM 
26-28, Rue d'Orléans, SAUMUR 

Vêlements confectionnés et sur mesure pour 
Hommes et Enfants. 

PRIME ARTISTIQUE ET GRATUITE "gJjXîg 
Clients par la Belle Jardinière constant en 
un PORTRAIT verni à l'huile sur panneau 
bois, exéculéd'après une photographie modèle. 

Audience du 23 novembre 1894 

Madame voyage 
Un sous-lieut'nant, acc-ablé de. besogne, 
Laissa sa femme, un jour, emboîter 1' pas. 
Eli'partit seul' pour le bois de. Boulogne, 
En emportant un dragon sous son bras. 

Ce couplet de la chanson du Lion empaillé 
m'est revenu à la mémoire quand j'entendis 
les détails de la plainte en adultère portée par 
M. X... contre son épouse et le complice. 
N'ayant pas de dragon sous la main, car le 
pays n'en fournit pas et elle eût été obligée de 
pousser jusqu'à Saumur pour s'en approvi-
sionner, la dame prit ce qui se trouvait à sa 
portée: un modeste plâtrier. 

Encore app orla-t-elle dans l'«xécution de ses 
desseins attentatoires à la fidélité conjugaledes 
délicatesses dont le Tribunal ne lui tint pas 
assez de gré à notre avis. La vie commune 
étant devenue, suivant sa déclaration, complè-
tement impossible pour des tas de griefs que 
les deux parties se renvoient l'une à l'autre el 
aussi jtistdiés en apparence d'un côté que de 
l'autre, madame, qui ne ^emble longue ni à 
concevoir ni à exéculer une résolution, décida la 
rupture du « dernier lien qui h rattachait à 
la terre >> n taie ( Vide N idau I « le Voyage 
aérien»), piétina la communauté, emballa, 
sous prétexte qu'elle les avait reçus en dot, 
tout le linge, l'argenterie et les bijoux de la 
maison, emprunta même 150 francs égarés 
dans les poches de son époux et, comme elle 
redoutait les ennuis, les dangers même aux-
quels est exposée une fe nme seulj pendant 
un long voyage — M"~X... portait ses pas 
dans la patrie de Guillaume Tell — la touriste 
pria l'obligeant plâtrier de l'accompagner au 
moins jusqu'à Tours, pour surveiller ses nom-
breux colis el préserver se-! jours en cas de 
péril. 

A Tours, soit que la conversation du jeune 
homme lui plût, soit que ses craintes persis-
tassent, la fugitive pria le dévoué « gàcheux » 
de la guider vers les rives soudantes du lac 
Léman qu'elle se proposait d'habiter jusqu'à 
extinction de « galette ». Séduit surtout par la 
perspective d'une pittoresque excursion, D. . 
accepta, sans prévision du menaçant avenir 
représenté par la vengeance d'un mari con-
fiant son cas fâcheux à un parquet. 

On rêva quelques mois dans le berceau des 
Helvètes. Puis, la réalité, sous la forme d'un 
porte-monnaie vide, se présentant à leurs 
yeux attristés, on réintégra le sol de la patrie. 
Angers les abrita quelque lemps. Hélas I ils y 
traînèrent bien vite la « dèche » jusqu'à ce 
que, informé — on ne sait comment — de 
leur retour, l'époux outragé les fil arrêter. 

Soyons miséricordieux ; ne jetons la pierre 
à personne. Victor Hugo nous recommande 
de ne pas insulter la femme qui tombe. Mrae 

X... s'est bornée à glisser; tendons lui une 
main secourable pour amortir sa chule et 
allons-y, au besoin, d'une compatissante 

larme. 
Le tribunal, du reste, a mitigé les sévérités 

de la loi. La Madeleine excursionniste el son 
compagnon de route ont élé condamnés seule-
ment à 15 jours de prison par têle. 

REVUE HEBDOMADAIRE 
26 novembre I894. 

Le marché n'a pas en ce moment d indica-
tion bien précise, néanmoins voici ce que 
nous pensons. Le mois de décembre est géné-
ralement un mois de fermeté, l'établissement 
des bilans en fait une nécessité; l'affaire de 
Madagascar n'aura pas une grande influence 
sur la cote; la. guerre si no-japonaise, sévère-
ment, circonscrite à l'Extrême-Orient, n'en 
peut avoir aucune. Mais, d'un autre côté, l'em-
prunt fait par l'État à la Caisse des Dépôts va 
empêcher celle dernière desoutenirjecomptnnt 
de nos renies par des achats journaliers ; enfin 
il y a une considération purement boursière 
mais qui est f.rt importante et qui dérive de 
la situation de la pince ; c'est colle-ci : les gros 
acheteurs de renies; après avoir gagné beau-
coup, se sont allégés dans des cours assez 
voisins de ceux où nous sommes, l'écart qui 
existe entre les cour- de cet allégement et les . 
cours actuels ne les porte pas encore bieu j 
certainement à reprendre position et rien d'un 

autre côté ne les incite à liquider le surplus de 
leur achats. De telle sorte que tout compte fait, 
en pesant le pour et le contre el en laissant de 
côlé côté l'aléa a qui est un des facteurs im-
portants de la vie du spéculateur, nous arri-
vons à celle conclusion que vraisemblable-
ment le cours de nos rentes ne dépassera pas 
d'ici quelpue temps une honnête fermeté, 
peut-être même esl-ce là le maximum que 
nous puissions espérer. 

Bien enlen lu, nous ne parlons ici que de 
nos rentes, les fonds étrangers peuvent être 
beaucoup plus mouvementés ; l'Italien, sur 
lequel il y a de gros gains, pourrait bien ne 
pas être à l'abri de brusques mouvements, 
et tout en comptant encore Irés fermement sur 
de la hausse pour l'Extérieure d'Espagne, 
nous ne pouvons garantir qu'un retard ou un 
échec des combinaisons en voie de préparation 
ne pourrait pas déterminer sur ce fonds un 
mouvement de recul, accentué par la rapidité 
de l'importance de la hausse acquise. Ce sont 
là des valeurs sur lesquelles il est bon d'avoir 
l'œil bien ouvert, car le raisonnement ne peut 
rien sur des fonds que domine l'aléa de com-
binaisons nouvelles, même lorsque ces der-
nières, comme pour l'Extérieure, sont dérigées 
par un réel esprit de sagesse. 

Beparlerons-nous du Suez? Il le faut bien, 
car les perspectives que nous avons exposées 
à nos lecteurs nous ont valu de nombreuses 
questions. Or, nous pensons n'avoir pas grand 
chose à ajouter à ce que nous avons dit précé-
demment, si ce n'est que l'approche du coupon 
de janvier va nécessairement développer les 
achats du comptant Nous ne parlerons pas de 
la clientèle particulièrement excellente qui 
délient le portefeuille du Suiz et de la qualité 
également solide de la spéculation qui s'oc-
cupe de cette valeur, mais cependant nous 
ajouterons que dans les premiers mois de 
l'année prochaine il peut arriver tel ou tel 
fait d'ordre financier qui montrera combien le 
Suez a aujourd'hui une cote inférieure à sa 
valeur réelle. Qu'on suppose que l'Etal émet-
te,comme la nécessité lui en impose le devoir, 
un emprunt d'un milliard à un taux inférieur 
à 3 0/0, soit que tout autre émission vienne 
apprendre au public que les bonnes valeurs 
ne peuvent plus se capitaliser qu'à un taux 
inférieure à 3 0/0, alors, ipso facto, ce public 
comprendra que le Suez qui rapporte aujour-
d'hui plus de 3 0/0 et dont le revenu s'accroî-
tra fatalement lous les ans de 2 à 3 fr.,ne sera 
pas étonné de voir le Suez à 3,500, peu-tèlre 
plus haut. 

Nous engageons donc de la façon la plus 
vive notre clientèle el nos lecteurs à s'occuper 
de cette valeur. Au surplus, nous ne pouvons, 
dans la limite de cette causerie, embrasser tou-
tes les valeurs de la cote, mais nos lecteurs 
savent par une expérience déjà longue que 
c'est toujours avec plais r que nous répondons 
à leurs demandes de renseignements sans 
même que celle complaisance de noire part 
les oblige en rien à nous confier l'exécution 
de leurs ordres de Bourse. 

Nous croyons avoir sur la presque totalité 
des valeurs des dossiers très complets dont 
nous pouvons meltre le contenu à la disposi-
tion de nos amis. 

DE LAVIGIRIE, 22, place Vendôme, Paris. 

Beaucoup de personnes qui toussent se figurent 
avoir quelque chose à la poitrine. Il n'en est sou-
vent rien, fort heureusement, et cela tient à un 
effet nerveux. On s'en débarrasse en prenant cha-
que jour une cuillerée à café de Tisane Dus-
solin. On en trouve dans toutes les pharmacies au 
prix de 4 fr. 50 le flacon. 

Chronique agricole 
La question du Blé et de la Viande 

(Suite et fin) 

C'est à ce système que nous vous demandons 
de vous rallier. 

Mais à la question du blé vient se souder la 
question de la pénétration du bétail étranger 
surnosmarch^s. Elle est au moins-aussi mena-
çante pour les éleveurs que I importation des 
blés américains. 

Les tableaux des importations du bétail 
vivant, des viandes fraîches et salées, vous dic-
teront eux-mêmes la résolution que vous ne 
manquerez pas de prendre, après en avoir en-
tendu la communication. 

IMPORTATIONS 

Bœufs Valeur en or. 
1892 — 19,340 — 4.836.619 fr. 
1893 — 8.680 — 1.697.260 
1894 — 134.665 — 37.326.760 

En 1894, les importations de bœufs ont 
donc élé huit fois et demi plus considérables 
qu'en 1892, mais s'il est important de cons-
tater cette progression, il est non moins né-
cessaite d'analyser le mouvement d'importa-
tion. 

Ainsi les Etats-Unis d'Amérique qui ne fai-
saient entrer en France, en 1892, qui cent 
soixant$-dix bœufs vivants , en expédiait 
13,140 en 1894. 

Tout récemment on nous signalait le débar-
quement d'un convoi de 450 bœufs américains 
à Saint-Malo, qui ont été aussitôt mis . en pâ-
turage. La mortalité avait élé de trois têtes au 
cours du voyage. 

Si l'on ajoute aux bœufs, les autres ani-
maux vivants introduits, tels que, vaches, 
veaux, moutons , porcs, on trouve que la 
valeur des importations d'animaux vivants 
destinés à la consommation qui s'élevait en 
1893, à 32,950,264 fr., a triplé en 1894, 
puisqu'elle a atteint la somme de 90,185,987 
fr. 

Le même résultat se retrouve pour les vian-
des fraîches de boucherie importées en France. 
Leur valeur.en 1893, était de 3,487,000 fr.,elle 
s'élève à 9,349,615 fr. en 1894. 

Nous ne devons pas nous borner à vous si-
gnaler l'importance de ces importations qui 
atteignent un chiffre inconnu jusqu'à cette an-
née, nous devons aussi vous exposer le danger 
de l'introduclion du bétail étranger au regard 
de la sanlé publique. M. Nocarol a révélé dans 
une conférence récente qu'il a donnée à Laon, 
que si la tuberculose sévissait dans lesétables 
de France dans une proportion de 17 0/0 en 
moyenne, elle atteignait 25 0/0 et au delà dans 
certains pays importateurs d'animaux de bou-
cherie, sur les marchés de la France. 

Or, il arrive que si le plus grand nombre 
des animaux importés sont livrés à la consom-
mation et au préalable assujettis à la visite du 
vétérinaire inspecteur des abattoirs, un nom-
bre relativement important, puisqu'il a été de 
1,000 sur les génisses en 1894, et de 100 sur 
les vaches, arrive dans les étables et échappe 
ainsi à la surveillance immédiate du vétéri-
naire sanitaire. El, pour peu que l'un quel-
conque de ces animaux soit atteint de tuber-
culose de la mamelle, ce qui ne constitue pas 
un fait exceptionnel ainsi que l'établit M. 
Nocard dans sa conférence de Laon, les enfants 
qui seront nourris de son lait seront exposés 
à contracter et contracteront en fait la phtisie. 
C'est la révélation de celte situation qui peut 
servir à expliquer comment nous voyons par-
fois devenir tuberculeux el mourir des enfants, 
issus de parents n'accusant aucun des carac-
tères de la phtisie pulmonaire. 

Nous avons donc à nous élever contre l'en- 1 

vahissement des animaux étrangers sur nos 
marchés et dans nos élables, non seulement 
parce qu'il menace notre élevage, mais aussi , 
parce qu'il est un danger pour notre race que ' 
nous avons besoin de conserver forte et saine 
pour parer aux éventualités de la revanche. 

A. BOUCHARD. 

Au village: 
On ouvre le testament. Le notaire lit: 
« Idem. Je lègue à mon neveu Jean-Pierre 

les deux moutons qui se sont égarés il y a 
quinze jours, si on les retrouve ; dans le cas 
conlraire, je les lègueà mon bon serviteur Nico-
las...» 

BOURSE DE PARIS 
Du 26 Novembre 1894 

3 0/0 102 »» 
3 0/0 amortissable 100 20 
3 1/2 107 35 

M. Léon FRESCO, Chirurgien-Dentiste. 
N" i, rue Beaurepaire, Saumur. 

Consultations du 1er au .15 de chaque mois. 
Nouvelle application du plombage Bayard 

aux dents les plus cariées, garantissant la mas-
tication indéfiniment. 

Prix : 3 francs, soins compris 
EXTRACTION DE DENTS GRATIS 

Le Gérant, L. DELAUNAV 

Ne demandez chez votre Epicier que du 

M TAPIOCA RILS 
Exiger li Marque do 
Fabrique déposée. 

C c'est 1« MEILLEUR 
ÉVITER LES CONTREFAÇONS 

Se trouve dans toutes les bonnes Maisons d'Epiceries et de Comestibles. 
Vente en Gros : 838, Boulevard Voltaire, 868 - PARIS. 



Etude de Me ANDRÉ POPIN, avoué-
licencié à Saumur, 8, rue Cen-
drière, successeur de Mè BEAU-

REPAIRE. -

VE NT K 
Aux enchères publiques 

SUR SAISIE IHHOItILlÙIIE 
Au plus offrant et dernier enchérisseur 

EN 24 LOTS , 

Avec faculté de réunion 
D'UNE 

Maison d'Habitation 
Et 16 parcelles de Terre, 

PRÉ, LUZERNE 

Situées commune de la Fosse-de-
ïigné (Maine-et-Loire) 

Et 8 parcelles de Terre, Vigne 
Et Maïs 

Situées commune de Ti^né (Maine-
et-Loire). 

L'ADJUDICATION aura lieu le 
Samedi 22 Décembre i804, à 
midi, au Palais de Justice à 
Saumur, à i audience des saisies 
immobilières du Tribunal. 

On fait savoir à tous ceux qu'il appar-
tiendra : qu'en Terlu de la grosse en forme 
exécutoire d'un acte reçu par M' Guyard, 
notaire à Doué, les douze, treize , quatorze 
et dix-neuf novembre mil huit cent qualre-
vingt-huil, enregistré, contenant obligation 
solidaire de la somme de dix-huit mille 
francs par les époux Davy et Mesdames 
veuves Ùavy et Chanvrier, ci-après nommés, 
au sieur Barbet, poursuivant; 

Et par suite de la saisie pratiquée sur les 
consorts Davj, sus-nommés, suivant procès-
verbal de Me Masson, huissier à Duué-la-
Fontaine, en date des dix-huit et dix-neuf 
septembre mil huit cent quatre-vingt-qua-
torze, enregistré, 

Et à la requête de M. Arsène-Joseph 
Barbet, professeur d'escrime, demeurant à 
Angers, rue David, numéro 18. 

Ayant pour avoué M" ANDRÉ POPIN, de-
meurant a Saumur, 8, rue Cendrière, lequel 
se constitue et occupera pour lui sur la 
présente poursuite de saisie immobilière 
et ses suites ; 

En présence ou eux dûment appelés de : 
i» M. Jean Davy, propriétaire meunier, 

tant en son nom personnel que pour la vali-
dité de la procédure à l'égard de sa femme, 
demeurant ensemble à Bron, commune du 
Coudray-Macouard (Maine-«l-Loire); 

2° Madame Germaine Chanvr ier, épouse as-
sistée et autorisée de M. Davy, sus-nommé, 
avec lequel elle demeure à Bron, commune 
du Coudra y-Maeouard (Maine-et-Loire); 

3"- Madame Jeanne Baranger, proprié-
taire, veuve de M. Jean Davy, demeurant à 
la Fôsse-de-Tigné (Maine-et-Loire); 

i' Madame Germaine Doussain, proprié-
taire, veuve de M Pierre Chauvier, demeurant 
à la Fosse-de-Tigné (Maine-et-Loire), 

Parties saisies ; 
11 sera, procédé, aux jour, lieu et heure 

sus-indiqués, à la vente aux enchères pu-
bliques, sur saisie immobilière, au plus 
offrant et dernier enchérisseur , des biens 
ci-après désignés. 

PROCÉDURE 

En vertu de la grosse de l'obligation sus-
énoncée, M. Barbet a, suivant exploit de M' 
Masson, huissier i Doué-la-Fontaine, en 
date dus vingt-trois et vingt-quatre mai 
mil huit cent quatre-vingt-quatorze, enre-
gistré, fait faire commandement aux con-
sorts Davy - Chanvrier, sus-nommes, de 
payer à M Barbet la somme de deux mille 
deux ct-nteinquantefrancs pour deux années 
et demie d'intérêts de ladite obligation, 
plus intérêts courants el frais, avec décla-
ration que faute de paiemeut dans le délai 
de trente jours, il serait procédé à la sai-
sie réelle de leurs immeubles. 

Faute par les consorts Davy d'avoir satis-
fait à ce commandement dans ledit délai, 
M. Barbet a fait procéder à la saisie des im-
meubles ci-après, suivant procès-verbal de 
M» Masson, huissier à Doué, des dix-huit et 
dix-neuf septembre mil huit cent quatre-
vingt-quatorze, enregistré. 

Ce prorès-verbal de saisie immobilière a 
été dénoncé aux consorts Davy suivant ex-
ploit du même huissier, en date du vingt-
deux septembre mil huit cent quatre-vingt-
quatorze, enregistré. 

Le procès-verbal de saisie et l'exploit de 
dénonciation sus-énoncés, ont élé tr anscr its 
au bi reau des hypothèques de Sanmur, le 
vingt-sept septembre mil huit cent quatre-
vingt-quatorze, volume 51, numéro 52, et 
volume 52, numéro 1. 

La lecture el publication dir cahier des 
charges contenant les clauses et conditions 
de la vente a eu lieu lé samedi dix-sept no-
vembre mil huit centquatre-vingt quatorze, 
au Palais de Justice à Saumur, à l'audience 
des saisies immobilières. 

DESIGNATION 

Commune de la Fosse-de-Tigné 
( Maine-et-Loire) 

Premier Lot 

Une maison d'habitation, située à la Fosse-
de-Tigné, comprenant trois chambres bas-
ses, corridor, trois chambres hautes, 
grenier au-dessus, pressoir, caves, grange, 
hangar, remise, boulangerie, laiterie, deux 
écuries, une chambre, grenier au-dessus, 
divers petits toils, cour, jardin, le tout ren-
fermé de murs, joignant au nord la route, 
au midi M. Granry, au couchant Maîlreau 
et autres 

Mise a prix, deux cents francs, ci.. 200 

Deuxième Lot 

Primo : Vingt-cinq centiares environ de 
terre, plantés de sept peupliers, un pom-
mier et deux saules, situés au bourg de le 
Fosse-de-Tigné, joignant au midi la route, 
au couchant M Métivier, au levant le ruis-
seau. 

Secundo : Environ vingt-cinq centiares 
de terre, plantés de neuf peupliers, situés 
au même lieu, joignant au nord la route, 
au couchant un chemin, au levant M Maî-
treau, au couchant le ruisseau. 

Mise à prix, dix francs, ci 10 

Troisième Lot 

Dix ares quarante centiares de terre en 
luzerne, au lieu dit les Volages, joignant 
au levant Rélhoré, au couchant une char-
rière. 

Mise à prix, vingt francs, ci 20 

Quatrième Lot. 

Un are cinquante centiares de luzerne, 
aux Maillets, joignant au levant Godineau, 
au midi Lacroix. 

Mise à prix, dix francs, ci 10 

Cinquième Lot 

Cinquante-sept ares de terre en jachère, 
à la Pièce du Palis, joignant au couchant la 
route, au midi M. Granry, au levant Ces-
bron, affermés à M. rWsaijdeau 

Mise à prix, cent vingt trancs, ci. . 129 
Sixième Lot 

Neuf ares six centiares de terre en lu-
zerne, à la Planchelrain, joignant au levant 
M. Granry, au rnud Grichoux, au midi Au-
gereau, affermés à M. Haisandeau. 

Mise à prix, vingt francs, ci. ...... 20 

Septième Lot 

Cinq ares quatre-vingts centiares de terre 
en guéret, au Crochet, joignant au nord 
Leroy, au midi Plaud, au levant Plessy, af-
fermé à M- Diard. 

Mise à prix, dix francs, ci 10 

Huitième Lot. 

Soixante ares cinquante centiares de 
terre eu pré et jachère, au lieu dit les 
Beauliers, joignant au' levant un chemin et 
Doussain, au midi Maîtreau, au nord un 
chemin, affermés à M. Malnoyer. 

Mise à prix, deux cent cinquante francs, 
ci 250 

Neuvième Lot. 
Dix-neuf ares de terre en chaume et lu-

zerne, au Clos-C'iabonneau, joignant a i 

couchant un chemin, au levant Terrien, au 
midi Leroy. 

Mise à prix, trente francs, ci 30 
Dixième Lot. 

Neuf ares trente centiares de terre en ja-
chère, au lieu dit les Bernes, joignant au le-
vant un chemin, au couchant Jean Davy, au 
nord Frappereau, au midi Gaudron, affer-
mé à M. Malnoyer. 

Mise à prix, quinze francs, ci 15 

Onzième Lot. 

Trois ares de lerre en jachères, aux Pe-
tites-Bernes, joignant au nord Lacroix, au 
levant Louis Davy, au couchant un sentier. 

Mise à prix, dix francs, ci 10 

Douzième Lot. 

Quarante-neuf ares de terre en trèfle et 
jachère, au lieu dit les Beauliers, joignant 
au levant M. Doussain el autres, au midi 
Maîlreau. 

Miseà p.nix, cent cinquante francs, ci 150 
Treizième Lot. 

Trente-trois ares quatre-vingts centiares 
de terre en trèfle, au lieu dil les Beauliers, 
joignant an midi un chemin, au levant Al. 
Doussain, au couchant Maîlreau, au nord 
l'article ci-dessus. 

Mise à prix, cinquante francs, ci. .. 50 

Quatorzième Lot. 

Un hectare treize ares cinquante centiares 
de terre en luzerne el vigne, à la Pièce-des-
Côtes, joignant au nord l'article ci-après, 
au midi M. Dupcrray, au couchant M. Pa-
co ura y. 

Mise à prix, deux cent soixante-quinze 
fran. s, ti 275 

Quinzième Lot. 

Un hectare quatre vingt-qnalre ares de 
terre en guéret, à la Pièce-drs-Vilaines, joi-
gnant au midi l'article ci-dessus, au nord AI. 
Granrv.air couchant M. Duperray. 

Mise à prix, trois cenl vingt-cinq francs, 
' ci. ./..........t., -i^.;.'.......325 . 

Seizième Lot 

Qualre-vingt-qualorze ares cinquante cen-
tiares de pré, dit le Pré-des-Plantes, joi-
gnant au nord M Duperray, au midi Al. 
Pacouray, au levant Al. Pacouray. 

Mise à prix, deux cent dix francs, ci 210 

Commune de Tigné Qîâirine et-
Loirc) 

Dix-septième Lot. 

Neuf ares soixante-quinze centiares de 
terre, en chaume, au Fiel'-de-Souzigné, joi-
gnant au nord un chemin, au midi Chaslon, 
au couchant Ardouin, au levant Chabosscau, 
numéro 1061 p, section A. 

Mise à prix, vingt francs, ci 20 

Dix-huitième Lot. 

Vingt-sept ares de terre en jachères et 
luzerne, au lieu dit lus Alauriers, joignant 
au midi la route, au nord un chemin, au 
couchant Davy, numéro 1697, section B. 
Sur ce morceau de terre se trouvent plantés 
six amandiers. 

Mise à prix, trente francs, ci 30 

Dix-neuvième Lot. 

Un Ir.ctare neuf ares soixante centiares 
de terre en jachère el maïs, au lieu dit la 
Prée, joignant au nord Dernier, au midi 
Fardeau, au couchant Foyer, au levant l'ar-
ticle ci-après. Ce morceau de terre est 
affermé à ML Château des Hoches. 

Mise à prix, deux cent vingt francs, 
ci 220 

Vingtième Lot. 

-Six arcs quarante centiares de terre en 
jachère, aux Treilles, joignant au levant la 
roule, au couchant l'article ci-dessus, au 
midi lîaschet, au nord Boulin. Ce morceau 
est affermé à M. Château des Hoches. 

Mise à prix, dix francs, ci 10 

Vingt et unième Lot. 

Vingt-sept ares vingt-cinq ' centiares de 
terre en luzerne, au Coteau-de-la-Noue , 
numéro 122.1 p, section C, joignant au cou-
chant un chemin, au midi Lemardelay. 

Alise à prix, vingt francs, ci 20 

Vingt-deuxième Lot 

Seize ares vingt centiares de terre en 
chaume , au Champ-Fromentin, numéro 
2033, section B, joignent au levant la roule, 
au midi Godicheau. 

Ce morceeu est affermé à M. Leroy 
Jacques, delà Fosse-de-Tigné. 

Alise à prix, quinze francs, ci. . . 15 

Vingt-troisième Lot 
Sept ares quarante cenliares de terre en 

chaume, au lieu dit les Quarts, numéro 
1841, section B, joignant au couchant Go-
dineau, au levant Leroy, au midi Charruau. 

Ce morceau est alïermé à M Leroy Jac-
ques, sus-nommé. 

Alise à prix, dix francs, ci 10 

Vingt-quatrième Lot. 

Onze ares quatre-vingts centiares de terre 
en choux, au Champ-Fromentin, numéro 
2023, section B, joignant au levant Godi-
neau, au couchant Choloux, au nord Du-
veau. 

Ce morceau est affermé à M. Leroy 
Jacques. 

Miseà prix, quinze francs, ci. . . . 15 

Total des mises à prix: deux 
mille quarante cinq francs, 
ci 2,045 

NOTA. — Il est ici déclaré, conformément 
à l'article696 du Code de procédure civile, 
modifié par la loi du vingt et un mai mil 
huit cent cinquante-huit, que tous ceux du 
chef desquels il pourrait être pris inscrip-
tion pour raison d'hypothèques légales, de-
vront requérir cette inscription avant la 
transcription du jugement d'adjudication, et 
que faute de ce l'aire, les immeubles saisis 
rentreront francs et quittes de toutes char-
ges de cette nature entre les mains de. 
l'adjudicataire. 

S'adresser, pour tous rensei-
gnements : 

1° A Me ANDRÉ POPIN, avoué 
à Saumur, 8, rue Cendrière, pour-
suivant la vente, ré facteur du ca-
hier des charges ; 

2° Au Greffe du Tribunal eivil 
de Saumur, où est déposé le il 
cahier des charges. 

Dressé par l'avoué poursuivant sjussi-
.i.. ',, '.: * 

Saumur, le vingt-quatre novembre mil 
huit cent quatre-vingt-quatorze. 

ANDRÉ POPIN. 
Enregistré à Saumur, le novembre 

mil huit cent quatie-vingl-quatorze, 1° , 
c« . Reçu un franc quatre-vingt-huit cen-
times, décimes compris. 

Signé : DAUPHIN. 

i GUERISON 
. Certaine et Radioale 

d« toutes les 
AFFECTIONS I 

PEAU! 

I I 
de la . 
Dartres, Eczéma, Acné M 

Psoriasis,Herpès,Prurigo J 
Pityriasis i LU/JUJ, etc., etc. m 

MEMK DES 
Plaies ̂ Ulcères variqueux R 

dits incurables. P 
Ce Traitement qui a été ei*ayé dans les fi 

HOPITAUX avec le [>lui grand succès et W 
présente à VAcadémie de Médecine ne fi 
dérange pas du travail; il est à la portée 0 
des petites bourses, et, dés le 2,n jour, il ^ 
produit une amélioration sensible. 
M. LBNORMAND, Médflcia-âpeuM.ex-Hhtai. W 
Aide-Major aux" des Hôp* Militm, a M EL UN Bs 
(3.-*\-id.).Consultatloni&râtulte- par Corresp. 

i 
î 

A LOUEK 
Belle Ferme 

A proximité du b mrg d'AHimnes. 
ranlo-i nord-ouest de Saumur, 
contenant 29 hectares 51 ares, 
dont 17 hpetarès 51 ares en 
terres lab ur.ibles, 10 déclares 
de, pré el pâture, el 2 hectares 
de vigne. 
Conviendrait pour faire de l'éle-

vage. 

S'adressera M. G lit A H0, expert, 
4, rue Pavée, Saumur. 

A VKN \ K 
In non PHAÉTON d'occasion 

S'adresser à M. LEROUX, rue de 
Bordeaux,13. 

AVIS 
La Maison CHATAIN, 20, rue 

Saint-Nicolas , continue comme 
par le passé la vente des buis et 
charbons. 

Les clients peuvent donc conti-
nueràs'approvisiunnerà la maison; 
ils y trouveront toujours des mar-
chandises de toutes sortes el de 
bonne qualité. 

BlRKAl DE PLACEMENT 
Mme SECHET 

FRU.TIÈRE 
Rue Saint-Jean, 39, Saumur, 

Se charge de placer domestiques, 
cuisinières, femmes de chambre' 
valets de chambre, cochers, de' 

U LOl'ISE, DE 8M3US 
La plus célèbre et la plus recher-

chée des SOMNAMBULES et CAR 
TOMANCIENNES de France, diplô-
mée, a l'honneur d'informer le public 
qu'elle a ouvert un Cabinet de Som-
nambulisme , de Cartomancie, et 
qu'elle a pris sa résidence définitive à 
TOURS, 18, rue de Courset. 

Recherches de parents, procès 
mariages , affections , maladies' 
affaires, époques exactes des événe-
ments. 

Consultations touslesjours : matin 
de 10 heures à 11 heures ; soir, dé 
3 heures à 6 heures 

Consultations par correspondance 
con re mandat de 10 fr. 

18, rue de Courset, 

TOURS. 

un valet de chambre 
ti. 11.11 l)L bien formé , très 

bonnes références, 30, quai de Li-
moges. — S'y adresser. 

33, RUE D'ORLÉANS, au coin de la RUE D ACIER 

IMBERT Fils 
Coiiieatlblen de c! oix 

Talés de foie gras truffes, marque 
Deschandeliers. . . depuis 1 75 

Hafner.de Strasbourg, — 2 25 
Louis Henry, id. — 3 25 
Pâtés loie de.canards, — 2 25 
Saucissons de poulet et de foie gras 

Choucroute de Strasbourg I jl k. 20' 
Saucisses et Cervelas fumés. 
Sancissons de Lyon, Arles et Lor-

raine. 
Poitrine fumée, Jambon d'York. 
Salade de museau de bœuf. 
Caviar de Russie. 
Anchois de JNorvvége 

FIIO.H %UKH x Camembert, Brie, Pont-Lévêque, Port-Salut, Roquefort, Hollande, 
Cht ster, Gruyère, Comté et Emmenthal. Tous les vendredis, Nouilles fraîches Ferrari, 

Fromages suisses Ch. Gervais. 

Commodité, Économie 

lllifE MAGIQUE 
PAIRE SA LESSIVE 

Sans Savon,, sans Lessiveuse el sans Feu. 
Elle peut èlre employée à l'eau froide ou chaude, à volonté. 
Elle détruit les germes des maladies contagieuses. 
Elle adoucit les mains el les préserve des gerçures et des crevasses. 
Elle dispense de l'usage du savon et de tous produits chimiques. 

Seul Dépôt : chez M. CHAUVEAU 
ÉPICERIE NOUVELLE 

i)8, rue d'Orléans, 1, rue Beaurepaire, SAUMUR. 

Imprimerie Paul GODET, Saumur 
FACTURES TOUS FORMATS 

CARTES D'ADRESSES 

ETIQUETTES PARCHEMIN p' ENVOIS 

TÊTES DE LETTRES 

CIRCULAIRES - ENVELOPPES 

AVIS DE TRAITES - MANDATS 

REÇUS & BONS à SOUCHE PERFORÉS 

REGISTRES 

Consulter les Prix de la maison 

LETTRES MARIAGE, LETTRES DEUIL 

FAIRE-PART NAISSANCE 

CARTES DE VISITE 

AFFICHES — PROSPECTUS 

PROGRAMMES Pr FÊTES & SOIRÉES 

PRIX-COURANTS 

MENUS EN BLANC & IMPRIMÉS 

CATALOGUES — BROCHURES 

avant de commissionner à l'extérieur. 

Saumur, imprimerie Paul Godet. 

CIME OUTRAI 
Arrivage tous les Vendredis et Samedis 

P. A N D RI E U X, 28 et 30, Rue S-Jean, Saumur. 
Maison de confiance la plus importante de la région rendant à droits réduits. — Entrepôt direct 

Produits Alimentaires Félix POTIN. 
la 

douz. 

X J. UUUilO iilliil^ii tCl-Li. 1 OUA X lj.li. 

ARGOTS de Bourgogne tout préparés, 80 c. 
Y* par aous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature du Gérant, 

Mêtcl-dc-Yillc de Saumur I89i 
Certifiè par l'imprimeur soussigné 

LE MAIRE, 
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Réclames, — .. j> 30 

Faits divers, — .. » 75 

Journal Politique, Littéraire, d'Intérêt local, d'Annonces Judiciaires et d'Avis Divers 
PARAISSANT TOUS LES JOURS, LE DIMANCHE EXCEPTÉ 

L Agence Havas, 34, rue Notre-Dame-des-Victoires, et 8, place de la Bourse, est seule chargée à Paris de recevoir les annonces pour le journal. 

L'abonnement continue jusqu'à réception d'un avis contraire. 
Un trimestre commencé sera dû. MIUIU X: 4, PLACE DU MAKCIIÉ-\OIK, SAUMUR ! Les abonnements et les insertions doivent être 

payés d'avance. 

SAUMUR, 28 NOVEMBRE 

On n'est jamais trahi que par les siens, dit 
un adage connu. Nous pourrions même écrire 
• trahi que par ses chiens », le second et fan-
taisiste aphorisme étant aussi exact que le 
premier, dans le domaine de la réalité. 

Une brochure relative au dernier Congrès 
des travailleurs du, verre en est un nouveau 
témoignage. 

Son auteur, — M. Gélas ou le citoyen Géla<, 
comme il vous plaira — socialiste et dé-
fenseur des grévistes de Rive-de-Gier, nous 
édifie complètement sur celle solidarité que 
célèbre la bande Guesde-Vaiflant-Allemane et 
G" et qu'elle emploie pour duper ses victimes, 
comme un chasseur se sert du miroir pour 
attirer les alouettes. Quand il s'agit de suspen-
dre le travail,. la susdite clique promet monts 
et merveilles : les ressources abondent, les 
syndicats n'attendent qu'un appel pour en-
voyer des subsides et toutes les précautions 
sont si bien prises que lechômage n'entraînera 
point la misère, pas même la gène; au conT 
traire, on nagera en plein, superflu, on en 
aura jusqu'aux badigôinces. La grève éclate et 
les grévistes, comme soeur Anne, ne voient 
rien venir. C'est ce dont ils se plaignent, mais, 
à huis clo5, car les grands meneurs, vous 
pourriez dire aussi bien les grands veneurs, 
entendent que leurs pigeons lavent la plume 
sale en famille. Sans l'indiscret ou l'imprudent 
auteur de celte brochure, nous né pourrions 
que soupçonner ces querelles et cette filoute-
rie intestines. . . . . 

Le premier soin de nos nouveaux Robert-
Macaire a été de mettre à la porte les représen -
lants de la presse, et le Réveil des Verriers 
lui-même, bien qu'ami fidèle et sûr, a dû 
s'incliner devant cette consigne. La seule faveur 
qu'il ait obtenue consistait dans l'envoi de 
comptes rendus rédigés avec une grande ré-
serve et dont il s'interdisait la révision. 

On n'y trouvait point, cela va sans-dire, le plus 
faible écho des récriminations contre les syndi-
cats dont la comptabilité est trop mystérieuse 
pour ne pis prêter à la suspicion ; contre leur 
peu d'empressement « à remplir leur devoir »; 
contre ces inexplicables retards à envoyer les 
sommes promises ; contre celle mauvaise 
volonté à laquelle les grévistes se heurtent et 
dont les effets se font cruellement sentir : « Si 
Rive-de-Gier succombe, s'écrie le citoyen 
Gélas, on saura à qui en incombera la respon-
sabilité I > 

Vous voyez que les verriers le prennent de 
haut avec les syndicats. Attendez, on va vous 
montrer qu'ils le prennent de plus haut encore 
avec les mineurs, et, là aussi, s'affirme bien 
singulièrement la prétendue solidarité so-
cialiste. 

Nous ne saurions, disent-ils, nous fier, le 
moindrement aux mineurs : « Us n'offrent pas la 
consistance voulue pour qu'on puisse compter 
sur eux. Il est impossible d'avoir confiance 
dans une corporation dont la solidarité se 
mesure par l'envoi de la minime somme de 
500 fr. lors de la grève de Carmaux, et un 
syndicat comme le nôtre.ne peut marcher à la 
remorque de ces mineurs qui ne sè sont même 

pas insurgés. » 

Mais ces verriers hautains s'humanisent et 
se montrent infiniment moins intraitables en-
vers les Compagnies de chemins de fer. Tandis 
que leurs représentants les attaquent à la 
Chambre, les dénoncent et fulminent contre 
elles des imprécations tragiques, les verriers 
négocient: « Nous demandons, — dit un or-
dre du jour adopté par. tous les membres du 
Congrès, — que, pour alléger les frais de la 
caisse fédérale, la Fédération fasse des démar-
ches auprès des Compagnies de chemins de fer 
afin d'obtenir, pour le Réveil des Verriers, un 
voyage gratis tous les trois mois. » 

Si vous étiez directeur d'une Compagnie, 
que répondriez vous à ces pleutres? 

Gueulards, insolents, bravaches ou men-
diants et à plat ventre Pour ces farceurs-là, 
il n'est point de milieu. 

L'amnistie en Russie 
L'Empereur Nicolas a voulu que le jour de 

son mariage Coïncidât avec une amnistie. 
Lundi malin, un manifede a été publié dans 

toute la Russie annonçant que des facilités de 
paiement sont accordées pour différentes dettes 
à la Couronne et pour l'amortissement des 
emprunts consentis par la Couronne; que 
remise est faite des arriérés d'impôts et d'une 
partie des amendes ; que les condamnations à 
la prison, à la forteresse, à la surveillance de 
la police, à la déportation et aux travaux for-
cés sont abrégées. 

Les crimes contre l'État, commis depuis 
quinze ans et non découverts, bénéficieront de 
la prescription ; le ministre de l'intérieur fera 
un rapport sur les criminels d'État qui devront 
être soumis à une survvillance. 

Les persi nnes condamnées à la suite de 
l'insurrection polonaise de 1863 pourront 
résider dans toutes les provinces de l'Empire 
et seront remises en possession de leurs droits 
naturels sans avoir à abandonner leurs propriétés 
ou les droits acquis au service de l'État. 

Le manifeste contient en' outre le passage 
suivant : 

« Soucieux des destinées de notre nouveau 
gouvernement,, nous trouvons b m de ne pas 
remettre l'accomplissement du vœu cher à 
notre cœur, du désir suprême, sacré pour 
nous, de notre père qui repose en Dieu et des 
espérances joyeuses de tout .notre peuple, et 
de faire consacrer par le sacrement du mariage 
de notre Sainte Eglise notre union qui a déjà 
élé bénie par nos parents. » 

ITALIE ET FRANGE 
M. le général long, qui a pris une pari ac-

tive à toutes les démonstrations tendant à un 
rapprochement, entre la France et l'Italie, vient 
d'adresser une lettre éloquente à un membre 
du Parlement italien en faveur du capitaine 
Romani. 

Il fait valoir l'argument déci.-if : on ne fait 
pas d'espionnage en uniforme. Il déplore les 
inci dents qui relardent l'heure de la réconci-
liation. 

Cette lettre répond à l'unanimité du senti-
ment français. Rien n'est plus pénible que ces 
faits regrettables qui obligent à constater l'ac-
tion du gouvernement italien en sens contraire 
de nos vœux. 

M; Crispi, en toute circonstance, ne cesse de 
protester de sa gratitude envers la France. Le 
roi Humbert a exprimé à un de nos confrères 
ses sentiments de confraternité avec lès com-
balianls de Magenta el de Solférino. 

Pourquoi des injures systématiques renou-
velées à notre pays, à l'uniforme de nos sol-
dats, pourquoi des agressions perpétuelles, 
des calomnies sans cesse répandues dans le 
peuple italien, pourquoi toute une méthode 
de propagande haineuse contre la France 
vient-elle, à chaque instant, contredire les dé-
clarations les plus solennelles? 

Tout cela n'inspire aucune peur aux vrais 
Français, mais ils en ressentent un sincère 
chagrin. 

Chambre des Députés 
Séance du mardi 27 novembre 

I/umulstic 
M. Coûtant dépose une proposition d'am-

nistie pleine el entière; il considère qu'une 
mesure d'apaisement s'impose au lendemain 
du jour où la Chambre vient de voter une 
expédition lointaine. 

Sa proposition s'étend à tous les condamnés 
pour faits de presse, de réunion, de grève et 
faits connexes II demande à la Chambre de 
déclarer l'urgence. 

M. Ch. Dupuy, président du Conseil, rap-
pelle à la Chambre ses précédents votes et lui 
demande de ne pas se déjuger; il pourrait 
rappeler aussi que l'article 38 du règlement de 
la Chambre porte que les propositions qui ont 
été repoussées ne peuvent être représentées 
avant un délai de six mois. 

A la majorité de 355 voix contre 133, l'ur-
gence n'est pas déclarée en faveur de la pro-
position de M. Coûtant. 

Question au ministre «le Injustice 

M. Odilon Rarrol a la parole pour adresser 
une question à M. le ministre de la justice. 

L'orateur demande quelle suite a été donnée 
à l'ordre du jour de la. Chambre du 29 octo-
bre dernier au sujet de certaines dépenses 
faites par un ancien Chef de cabinet du mi 
nislre du commerce. Le garde des sceaux avait 
dit que le gouvernement ne laisserait pas s'é-
couler les délais de la prescription qui couvri-
rait les faits signalés par la Chambre. 

Or, le fonctionnaire visé par une lettre pu-
bliée dans les journaux se plaint de n'avoir 
pas encore élé poursuivi, ce qui semble prou-
ver qu'aucun acte interruptif de la prescription 
n'a eu lieu. 

M. Guérin, garde des sceaux, répond que 
c'est le 29 octobre que la Chambre votait son 
ordre du jour; le surlendemain une instruction 
était ouverte contre M. Faveite, des retards se 
sont produits depuis ce moment dans cette 
affaire parce que le juge d'instruction a ré-
clamé les procès-verbaux de la Commission 
des comptes et certaines pièces comptables, 
mais la presciiplion est interrompue. 

M. Odilon Barrol remercie M. le ministre 
de sa déclaration. 

Le régime «les glucose* 
M. Viger, minisire île l'agriculture, fait 

part de la volonté du gouvernement d'adopter 
le projet de la Commission. 

Après avoir protégé l'amidon et le blé, il faut 
bien protéger la féculerie française et la pomme 
dé terre; la mesure est d'autant plus urgent 

que si l'on ne protège pas la féculerie, nombre 
d'usines vont être obligées de fermer prochai-
nement. 

M. Jumel. — En rédigeant son projet, la 
Commission a voulu proléger la culture de la 
pomme de terre contre la culture du maïs et 
celle du riz de nos colonies. 

Pourquoi sacrifier une production à une 
autre quand les deux industries sont natio-
nales ? 

La Chambre passe à la discussion des arti-
cles. * 

L'article premier est adopté. 
L'article deuxième est mis en discussion. 
Le renvoi du projet à la Commission est de-

mandé de divers côtés et adopté. 
La liberté de réunion 

La Chambre adopte, en première lecture, la 
proposition de loi de M. Mesureur sur la liberté 
de réunion et la correspondance des chambres 
de commerce. 

Aujourd'hui, séance publique. 

INFORMATIONS 
M. le Duc d'Orléans 

M. le duc d'Orléans, après avoir passé une 
quinzaine de jours en Tyrol, chez le duc 
d'Alençon, se rendra au château de Kœnigs-
wart, en Bohême. Il y sera l'hôte du prince 
Paul de Metternich, frère de l'ancien ambas-
sadeur d'Autriche à Paris. 

Mort de la princesse de Bismark 
Varzin, 27 novembre. — La princesse de 

Bismarck est morte à cinq heures du matin. 
Le comte Herbert de Bismarck est arrivé 

dans la nuit. On attend les autres parents. 
On ne sait rien encore au sujet des funé-

railles. 
La rencontre Poincaré Rouanet 

L'incident survenu à la séance du 26 no-
vembre enlre MM. Poincaré et Rouanet, — 
incident (paroles outrageantes à l'adresse de 
M. Rouanet) qui avait semblé nécessiter fen-

. voi de témoins — s'est terminé à la satisfaction 
générale, parties comprises. 

Les témoins de M. Poincaré ont affirmé que 
leur mandant n'avait jamais eu l'intention de 
blesser M. Rouanet. Les assesseurs de ce 
dernier concédèrent que M. Rouanet avait mal 
entendu... 

Et on a bu un verre sur le zinc du buffet 
de la Chambre. 

Angleterre et Russie 
Au dîner de galaqtiia eu lieu à Windsor, à 

l'occasion du mariage du Tsar avec la prin-
cesse Alix de Hesse, la reine a invité tout le 
personnel de l'ambassade de Russie, ce qui 
est un fait sans précédent, d'une importance 
considérable, en vue du rapprochement Anglo-
Russe dont il a été parlé récemment et dont il 
est une confirmation. 

Gendarmes et contrebandiers 
Lons-le-Saunier, 26 novembre. — Les gen-

darmes de Domblans, en voulant arrêter cinq 
contrebandiers qui transportaient du tabac 
étranger, ont eu à soutenir une véritable ba-
taille. 

Frappés et blessés, ils ont fait usage de 
leurs armes. Un contrebandier a été tué d'un 
coup de revolver, deux autres ont été blessés 
de coups de baïonnette. 



Procès à sensation 
I.a Post de Strasbourg annonce que la 

chambre correctionnelle du tribunal de Slras-
b urg va avoir à juger une cause qui fera sen-
sation. 

Il s'agit des poursuites intentées contre sept 
membres du Volksverein, parmi lesquels MM. 
Spilz, curé de Duppiglieim; Jean Muller, vi-
caire à Dulllenheim ; Delsor, curé de N >r? 
dheitn ; Spiess, ancien maire de Schlestadl, 
pour avoir pris part le 15 juillet dernier, à 
Dultlenheim, à une réunion publique non au-
torisée, dans laquelle on a discuté des ques-
tions politiques et religieuses, délit prévu par 
l'article 291 du Code pénal, l'article 2 du dé-
cret du 25 mars 1852, l'article I de la loi du 
0 juin 1868 et l'article 2 de la loi du 10 avril 

1834. 
Un bicycliste écrasé 

tlu bicyeliste, M. Rades, a été renversé et 
écrasé rue des Saints-Pères, à Paris, par un 
omnibus, dont les roues lui ont passé sur le 

corps. 
Transporté à la Charité, M. Rades y est mort 

un quart d'heure après. 

Heureux locataires! 
Un journaliste, retour de New-York, affirme 

avoir habité quelque temps dans une maison 
— et non des plus grandes — de Viflh avenue, 
où il n'y avait pas moins de deux cent vingt-
six pianos, un orgue à deux claviers, qua-
torze violons, deux mandolines et sept cornets 
à piston. * 

Cet orchestre de 250 instruments était mis 
à la disposition des neuf cents locataires de 
l'immeuble, qui avaient le droit d'en jouer 
nuit et jour, soit isolément, soit ensemble. 

Ce que ça devrait être jovial I 

CHINE ET JAPON 
Yokohama, 27 novembre. - On apprend que 

le commandant chinois de Port-Arthur avait si 
bien pris ses dispositions pour battre en re-
traite, si le combat se dessinait en faveur des 
Japonais, que ses soldats en : ont profilé dés 
le début du combat. 

Le général Oyama, se rendant compte de ce 
fait, se garda bien de couper cette ligne d« 
retraite; et laissa ain>i le passage libre à des 
mil'iers dé fuyards. 

D'autres groupes de fuyards se réfugièrent à 
bord des navires, de gu rre qui les atténuaient 
en rade ; ces groupes étant surtout composés 
d'officiers, les Japonnais ouvrirent un feu 
nourri nur ces vaisseaux et en coulèrent deux. 

Les Japonais, attaque:ont prochainement 
New-Chwang et Weï-Hït-VY'eï ; ils marcheront 
ensuite sur Pékin. 

BULLETIN FINANCIER 
27 novembre 1894. 

Le petit mouvement de hausse ne paraît pas 
devuir continuer. Notre marché continue à. 

manquer complètement d'entrain. Dès qu'on 
vent aller un peu de l'avant on se heurte à des 
offres et on revient légèrement en arrière. 

Les places étrangères sont assez fermes. A 
Londres, l'argent se montre un peu serré. 

Le 3 0/0, de 102.15, revient à 102.02 1/2. 
Peu d'affaires sur les actions de nos sociétés 
de crédit. Le Foncier s'inscrit à 916.25, le 
Lyonnais cote 775. 

Nos grands chemins sont offerts. Le Midi 
est l'objet de ventes suivies. 

Le Suez conserve une bonne tenue, 
L'Italien se lient bien à 84.40. C'e.^t un cours 

qui nous paraît bien suffisant L'Extérieure est 
plus faible aujourd'hui : on revient de 72 1/2 
à 72 1/4. Les fonds ottomans réai donnent 
légèrement. — Bonne tenue des fonds russes. 

La Compagnie dont nous avons annoncé hier 
la formation pour exploiter des terrains à la 
Guyane prend le nom de Compagnie Franco-
Néerlmdai-e des Indes Occi 'enlales. 

DE LAVIGERIE, 
22, place Vendôme, l'aris. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Bulletin Météorologique du 28 Novembre 

Observations de M. DAVY, opticien, place de 
la Bilange, 25, Saumur. 

Baromètre 
Hier soir, à 5 h. 
Ce matin, à 8 h. 
Midi, 
Hausse, 
Baisse, 
Température minima de la nuit 

Thermomètre, 
au-dessus 2» 

707 m/m 

» m/m 

au-dessus 
0' 
1" 

O" 

Tramways Saumurois 

En s'élayanl maladroitement d'une prétendue 
approbation de M. Joulïraull, sénateur'des 
Deux-Sèvres, M. le Maire de Saumur a oublié 
deux choses qui présentent, cependant, un 
certain intérêt : 

1° Les chemins de fer concédés dans les 
Deux-Sévres à la fameuse «Compagnie dis 
Voies ferrées économiques » ne sont pas en-
core exécutés et, très probablement, ne le 
seront jamais. 

2° La Compagnie en question a élé, préa-
lablement au commencement d'exécution, mise 
en demeure de former une autre Société. 

Cette constitution de nouvelle Société, par 
la Compagnie des V->ies ferrées économiques 
qui n'a, elle-même, fait aucun résenti, peut, 
jusqu'à un certain point, aboutir quand il 
s'agit de lignes nouvelles. 

Mais, à Sauniur, la réussite est impossible, 
la ligne de Tramways ayarit déjà ruiné quatre 
à cinq entrepreneurs, MM. Levy, J dibois, 
Jacobi, Salle, etc... 

Les litres de la première Société Monlprolit 
oui traîné dans toutes les grandes et petites 
banques connues, soi( qu'on essayât de les 
placer, soit pour servir de gages à des em-

prunts usuraires de sommes quelconques. On 
les offrait à indiscrétion dans le N rd, per-
sonne n'y mordit. On a tenté d'écouler linéi-
ques actions à Saumur el aux environs; De-
mandez-en des nouvelles à M. Combieret au-
tres qui voyaient, dans celle concession, une 
manœuvre politique ayant pour but réel de 
conquérir au radicalisme les communes du 
coteau. 

Cette ligne des anciens Tramways Montpro-
fil e^t tellement discréditée que les g"gos les 
plus gagas ne voudront pas y verser un sou. 

Que les « Voies ferrées économiques » cè-
dent leur entreprise à une nouvelle Compagnie, 
voilà deux Sociétés fondées sur le papier, par 
le papier, avec du papier pour toute monnaie. 

Qu'arrivera-t-il ? Un beau jour, elles videront 
leur sac à papiers sur la bonne ville de Sau-
mur et s'effondreront ensuite. 

La municipalité se verra sur les bras une 
concession encore plus discréditée que la pre-
mière, si c'est possible, et sera obligée d'en-
lever les rails et de remettre la voie publique 
en état, le tout à ses frais. 

Quelques malheureux ouvriers qui se seront 
laissés enjôler par la Société de papier n'au-
ront plus un seul morceau de pain à se glisser 
sous la dent. Mince détail, nous en convenons, 
pour M. le Maire bien pansé et ne manquant 
de rien, ni de toupet ni du reste. Mais, qui 
sera responsable? Evidemment M. le Maire, 
coupable d'avoir traité avec des gens non sé-
rieux et sans prendre aucun renseignement. 

La Compagnie qui offrait de verser, à l'a-
vance, les fonds nécessaires pour la réfection 
de la ligne el l'acquisition des matériels rou-
lant et autres — soit une somme de 400,000 
francs — avait bien compris la vraie solution 
de l'affaire. Aussi, pour inspirer confiance au 
public, commençait-elle par aventurer son pro-
pre argent bien sonnant. Plus lard, elle eût, 
comme l'y oblige le cahier des charges, cons-
titué une Société anonyme el y aurait apporté 
une concession en pleine exploitation, prouvée. 

Mais celle Compagnie, el loute autre Com-
pagnie sérieuse, aurait exigé la subvention 
fixée par M. l'ingénieur, tandis que la Compa-
gnie des Voies ferrées économiques néglige 
dédaigneusement ce point, puisqu'elle ne four-
nil aucun fonds et qu'elle n'endosse aucune 
responsabilité. (A suivre.) 

VOTES DE NOS DÉPUTÉS . 
Séance du 2i novembre 

Scrutin sur le projel de résolution de M. 
Henri Boucher ainsi conçu : 

« La Chambre, fermement résolue à main-
tenir les droits que la France tient des traités 
et à soutenir les intérêt-; de nos nationaux, 
approuve le renforcement de n >tre escadre or-
donné d'urgence par le gouvernement ; l'invile 
à présenler un pn jet d'occupalion des porls 
et îles poi n (s stratégiques des côtes de Mada-

gascar cl ajourne le vote sur la discussion des 
articles du projet actuellement soumis à ses 

délibérations. » 
Pour, I57 voix ; contre, 36 i. 

Tous les députés de Maine-el-Loire ont volé 
contre. 

— Scrutin sur le passage à la discussion des 
articles du projet de loi ayant pour objet d'ou-
vrir aux ministres de la guerre el de la marine 
des crédils montant à la somme de 65 millions 
de francs pour pourvoir aux dépenses de 
l'expédition de Madagascar. 

Pour, 385 voix; contre, 104. 
Môme vote. 

Séance du 26 novembre 

Scrutin sur l'amendement de M. le lieute-
nant-colonel Guérin au projel de loi ouvrant 
aux ministres de la guerre et de la marine des 
crédits, montant à la somme de 65 millions de 
francs, pour pourvoir aux dépenses de l'expé-
dilion de Madagascar. 

Pour, 207 voix ; contre, 292. 
MM. Coudreuse etGuignard ont voté contre. 
MM. Bougére, de Grandmaison, de La Bour-

donnaye, de Maillé, de Soland n'ont pas pris 
pari au vote. 

— Scrutin sur la prise en consi léraiion de 
l'amendement de M. Delbet, à l'article 3 du 
projet de loi ayant pour objet d'ouvrir aux mi-
nistres de la guerre et de la marine des crédits 
montant à la somme de 65 millions de francs 
pour pourvoir aux dépenses de l'expédition de 
Madagascar. 

Pour, 14 ; contre, 394. 
Ont voté contre: MM. Bougére, Coudreuse, 

de La Bourdonnaye, de Maillé, de Soland. 
M. de Grandmaison n'a pas pris part au 

vole. 

— Scrutin sur l'ensemble du projet de loi 
ayant pour objet d'ouvrir aux ministres de la 
guerre et de la marine des crédits montant à 
la somme de 65 millions de francs pour pour-
voir aux dépenses de l'expédition de Mada-
gascar. 

Pour, 372 ; contre, 135. 
Onl voté pour : MM. Bougére, Coudreuse, 

de La Bourdonnaye, de Maillé, de Soland. 
M. de Grandmaison n'a pas pris pari au vote. 

Théâtre de Saumur 
Mercredi 5 décembre, à 8 h. 1/4, une seule 

audition des Pi êtes chansonniers du CHAT 
NOIR de Paris. 

Voici les noms des auteurs qui interpréte-
ront eux-mêmes, dans celle soirée» leurs prin-
cipales œuvres : 

MM. Jules Jouy, Paul Delmet, Jacques Ferny, 
Victor Meusy, Armand Masson, Marcel Lefèvre, 
Vincent Hyspa. 

Le piano sera tenu par le compositeur 
Charles de Sivry. 

48 Feuilleton de «l'Echo Saumurois » 

Par Pierre Maël 
3'; !fl a '' : 

KerJistej le regarda bien en face, visiblemenl 

surpris. 
— Si. . vous... refusez? 
— Oui, Chacun a son orgueil. .Le mien est 

de gagner ce qu'on me donne. 
— Voilà, certes, un noble sentiment, mon 

garçon. Je ne m'y attendais pas, je vous l'a-

voue. A ; ■ . •• 

Dttbreuil eut un rictus amer. 
— Vraiment ? Je vous en remercie, comman-

dant. Il faut croire que vous aviez des raisons 
de mécontentement dans le service. 

— Dans le service — aucune. Je crois vous 
l avoir déjà dit? _ 

— Mais... alors? Pourquoi? 
— Pourquoi? 
— Pourquoi? 
— Parce que, vous ayant engagé, je suis 

libre de vous congédier? 
— Ce n'est pas une raison, cela. 

— Ah ! vous voulez une raison, s dt I 
Le commandant se redressa de loule sa 

taille, les deux mains derrière le dos, mettant 
en relief sa stature d'hercule, el, fixant sur le 
mécanicien un regard formidable de franchise 
el de clairvoyance; 
'— Parce que vous avez de singulières al-

lures, quelquefois, miilre Dubreuil, et qu'il me 
pren I des envies de vous envoyer par-dessus le 
bord ; — parce que, — enfin, — vous compre-
nez... la tête ne me revient pas, mon garçon. 

Il l'avait tutoyé. 
C'était,chrz Kerdislel, l'insigne d'une grande 

affection ou d'une aversion profonde. Dubreuil 
blêmit encore davantage. Mais il plia sous l'a-
postrophe Aussi bien un vent de colère sem-
blait il bruire dans les paroles du comman-
dant. 

m II salua donc et se disposai Sortir. 

Kerdislel le rappela. 
— Ce que vous m'avez dit tout à l'heure m'a 

fait réfléchir. Je ne veux pas vous p u-ter tort. 
Je vais donc déférer le problème au jugement 
de M. Raimbault lui-même. 

Il tint parole. 
Une heure plus lard, il rejoignit Raimbault. 
Hira était présente à l'entretien. 

En quelques mots, l'ex-capitaine de frégale 
mit ses amis au courant de la difficulté qui se 
présentait. 

— Bah I — fit Raimbault, — ce garçon est 
fier, ce qui est bon signe, el s'il s'en va accep-
ter nous lui portons tort. Voilà qui est acquis. 

— Alors,? 
— Alors, le plus simple est de le garder du 

moins pendant les six mois pour lesquels lu 

l'as engagé. 
— El mes .. soupçons? 
— Quels soupçons? 
Kerdislel n'avait aucun fondement pour ba-

ser ses hypothèses. Il répondit évasivement: 
— Ce sont des méfiances que je veux dire. 
Hira s'approcha, souriante, et l'embrassant 

au front : 
— Entre nous, parrain, des méfiances, 

comme vous diles, ne me paraissant pas un 
motif suffisant pour renvoyer ainsi un homme 
dont on n'a pas à se plaindre. Fait-il mal son 

service? 
— Oh I pour ça non I Même nous n'avons 

jamais eu un mécanicien de sa force. —- Le 
pauvre vieux Madec ne se plaint pas qu'on lui 
ait donné un pareil coadjuteur. 

Hira se mit à rire. 

— Eh bien I en ce cas, on ne peut pas le 
renvoyer, ce jeune homme. Il faut donc le gar-
der. D'ailleurs, il a peut-être compté là-dessus, 
et nous ne devons faire tort à personne. El 
puis, comme vous le lui avez dit, parrain, le 
sentiment qu'il a éprouvé est noble. U me 
plaît, ce garçon-là. Je demande qu'on le 

garde. 
Dés lors, la cause était entendue. 
L'omnipotente Hira avait prononcé. 
Kerdislel reprit donc le chemin de VAlcyone. 

Il y arriva comme le jour tombait. 
La première personne qu'il rencontra sur le 

ponl fut Dubreuil lui-même. 
— C'est pour vous que je suis revenu, dit le 

commandant avec brusquerie. 
— Pour moi, cojnmandanl? 
— Oui, pour vous. Oubliez ce que je vous 

ai dit ce matin. Vous pouvez achevez vos six 
mois à bord de VAlcyone. Et même, si ça 
vous est égal, disposez-vous à partir, car nous 
dérapons sous huit jours. 

| Dubreuil reçut- la nouvelle avec autant de 
joie qu'il avait éprouvé de dépit à recevoir son 

congé. 
Quand il vit Kerdislel s'éloigner, il lui mon-

tra le poing. 



MONTSOREAU 
Mutilation d'un itouimler 

M. Brunei, propriétaire à My.iUsoreau. pos-
sède à la Mommonière, môme commune, un 
verger fermé par une clôture en fil de fer et 
dans lequel il Ut planter, l'an dernier, une 
cinquantaine de pommiers. Vendredi dernier, 

en arrivant au verger, il remarqua qu'on avait 
scié, près du sol, un des pommiers (dommage 
5 fr.), laissé la tête de cel arbre sur place et 
emporté le tronc. 

Ne soupçonnant personne, M. Brunei dé-
posa sa plainte entre les mains des gen larmes 
de Fonlevraull qui ont commencé l'enquêie. 
On ne serait pas éloigné d'attribuer cette mu-
tilation à des saltimbanques qu'on a vus pas-
se^ le 23 novembre, devant la propriété de 
M Brunei. 

Bonne nouvelle pour les chasseurs 

On signale en Loire beaucoup de canards et 
d'oies sauvages. 

Avis aux chasseurs. 

domination de percepteur 

M. Orecchioni vient d'être nommé percep-
teur à Yihiers, en remplacement de M. Lan-
glinet. 

Souscription du vaccin du croup 

M. Louis Bordier, à Angers 50 fr. 
Union Patriotique des combattants 

de 1870-1871, à Angers 9 » 
Harmonie Angevine.. 20 » 

+ * 

La souscription organisée^par les soins du 
maire de Beaufort, et faite à domicile, pour 
favoriser l'oeuvre du vaccin contre le croup, a 
produit, jusqu'à cejour, 681 fr. 05, y compris 
la somme de 200 fr. votée par le Conseil mu-
nicipal. La souscription se poursuit. 

Le « Vin de France » (1) 

Sous ce titre, notre confrère Charles Mayet 
vient de réunir en volume les articles très in-
téressants qu'il a publiés dans le Temps, el 
dont XEcho Saumurois a reproduit celui qui a 
traitait vin d'Anjou. 

Le livre de M. Charles Mayet n'est pas seu-
lement très documenté plein de renseigne-
ments sûrs, concernant la fabrication, la 
production et la falsification des innomables 
boissons que l'on vend sous le nom de vins. 
C'est encore une suite d'agréables descriptions 
des régions vinicoles, avec des caries de ces 
régions, el des diagrammes qui complètent très 
utilement son beau livre. 

(1) Le Vin de France, par Charles Mayet. — Un vo-
lume, in-8° carré, avec diagrammes et cartes des princi-
pales régions vinicoles. — Chez Jouvet et G», éditeurs. — 
3 fr. 50 franco. 

— Ah I ma tète ne le revient pas, comman-
dant I Tu as du flair. Mais ça né te sert pas à 
grand'chose. Voilà que tu viens de me fixer 
le dernier délai pour ma. vengeance. Quatre 
moisi Sois tranquille; je me serai vengé au-
paravant. 

Huit jours plus tard, VAlcyone ouvrait de 
nouveau ses ailes et s'envolait dans la direction 
de l'Egypte. 

Ce ne fut pas un voyage d'agrément cette 
fois. 

La morne tristesse de M. Raimbault, deve-
nue chaque jour plus manifeste, jeta un voile 
de deuil sur tous ceux qui l'entouraient. Pour-
quoi ce vieillard, à la veille d'un événement 
réputé heureux pour tout le monde, se laissait-
il aller à des pensées si peu conformes à la 
situation? C'était là un mystère que nul ne 
Pouvait pénétrer/Le seul Kerdislel aurait pu 
en fournir l'explication aux questions souvent 
embarrassantes d'Hira. 

-Parrain, demandait-elle avec une naïveté 
touchante, — on dirait que mon père, qui a 
encouragé lui-même M. Borsand, ne voit pas 
mon mariage d'un bon œil. 
- l'otite folle I en voilà des idées de l'autre 

Terrible accident 
CHOC DK DEUX VOITURES. — UN HOMME TUÉ 

UN BLESSÉ 

Lun li soir, dit VAnjou, un épouvantable ac-
cident s'est produit sur la route d'Angers à la 
Pyramide : l'omnibus qui fait le service de 7 
heures pour Angers s'est rencontré avec une 
carriole de boucher, presque en face l'auberge 
de Belle-Vue, à une centaine de mèlres en 
deçà du passage à niveau. 

Le conducteur, M. Druet, voyanl venir en 
sens inverse cette carriole qui n'était pas éclai-
rée, avait immédiatement pris sa droite; mais 
le bouclier, lancé à une allure très vive, soit 
qu'il n'eut pas aperçu à temps le danger, soit 
qu'il n'eut pu maîtriser son cheval, obliqua, 
de son côté à gauche et le choc devint inévita-
ble. Il fut terrible; la carriole, rejelée violem-
ment, fut complètement renversée sur le che-
val et le malheureux boucher se trouva préci-
pité à plus de deux mètres en avant sur la 
route. 

Les voyageurs s'empressèrent autour du 
blessé, mais leurs soins furent inutiles ; il 
expira entre leurs bras sans avoir prononcé 
une seule parole. Les personnes accourues de 
Belle-Vue el des maisons voisines dégagèrent le 
cheval aballu, qui, chose extraordinaire, n'a-
vait, lui, aucun mal. 

Les chevaux de l'omnibus s'étaient cabrés au 
choc, avaient brisé la flèche et Druet, aussi 
tombé de son siège, s'était fait de graves bles-
sures. Il est en ce moment alité; outre une 
large éraflure qu'd porte au-dessus de l'œil 
droit, il se plaint de violentes douleurs inter-
nes, et son état inspire de vives inquiétudes. 

Le cadavre du boucher fut transporté à quel-
ques pas de là, chez M. Jacquemain, où le 
docteur Crosnier fut mandé en toute hâte. La 
mort a élé occasionnée par une fracture du 
crâne et de la colonne vertébrale. 

La victime est un jeune h mime de 25 ans, 
Charles-Auguste Pigneul, bmcher à la Méni-
tré. Ses parents, prévenus par dépêche, sont 
arrivés hier matin. 

Un assassinat en Indre-et-Loire 

Lundi soir, le sieur Gabriel Tulïeau, pro-
priétaire à Vaux-Cibear., commune de Monts, 
a élé trouvé mort chez lui. 

Le Parquet s'est,immédiatement transporté 
sur les lieux, avec le docteur Uanner, qui a 
procédé à l'autopsie. 

Il semble établi que le malheureux a été 
tout d'abord étranglé avec une corde, puis 
étouffé ensuite avec un bas, qui lui a élé fourré 
dans la bouche. 

Les plus graves soupçons pèsent sur la fille 
d'une ancienne domestique du sieur Gabriel 
Tuffeau. Le Parquet la lait actuellement re-
chercher. 

. NANTES 
Un crime en chemin de fer 

Palient, l'employé de chemin de fer. a été 
mis en liberté Irer soir à 5 heures. 

Avant de le relâcher, on a pris la précaution 
de le photographier avec les vêtements qu'il 
portait lors de son retour de congé. 

Il paraît qu'on ne le met pas en liberté parce 
qu'on l'a reconnu innocent, mais parce qu'on 
n'a pas trouvé de preuves suffisantes de sa 
culpabilité. 

Sa femme, prévenue, l'attendait dans la salle 
d'attente du Parquet. 

L'instruction de l'affaire continue. 

Les escrocs espagnols 
Les escrocs espagnols reprennent le cours 

de leurs exploits. 
Un négociant du Mans, M. Perrin, vient de 

recevoir de leurs nouvelles. 
Des prisons militaires de Madrid, le senor 

Pedro Dufarull, ancien capitaine de l'armée 
espagnole,"ancien colonel dans l'armée indé-
pendante égyptienne , ancien secrétaire de 
S. E. Osman Digma, général en chef des 
Emires, etc., sollicite son concours pour dé-
terrer une somme de quatre millions de 
francs en billets de Banque de France et d'An-
gleterre, qu'Osman Digma lui a jadis confiée 
après là défaite de l'armée égyptienne, et qu'il 
est venu tout droit enfouir aux environs du 
Mans. 

Bien entendu, Pedro Dufarull offre une 
honnè:e récompense, un million de francs, 
mais, en attendant, il prie M. Perrin de lui 
apporter quelques milliers de francs, — une 
misère, — pour dégager sa malle que les 
autorités espagnoles ont saisie. Naturellement, 
c'est dans cetlejmalle que se trouve le plan 
du terrain quatre fois millionnaire. 

Et dire que voilà vingt-cinq ans bientôt qu'il 
pleut des lettres de ce genre sur tous les coins 
de la France, qu'il se trouve des naïfs pour 
envoyer de l'argent, — car sans cela les lettres 
cesseraient bientôt, — et que la police espa-
gnole n'a pas encore su arrêter aucun de ces 
audacieux escrocs. 

Le prix des pommes a cidre en 
Bretagne 

Les pommes, qui se vendaient le mois der-
nier de 60 à 62 fr. les 1,000 kilos, en Bre-
tagne, sont actuellement en hausse. 

Elles se vendent de 75 à 80 fr. dans le 
Finistère, les Côtes-du-Nord, le Morbihan et 
l'Ille-et-Vilaine. 

Etat Civil jte Saumur 
NAISSANCES 

Le . 26 novembre. — Alexandre-Auguste 
Métivier, place Dupetit-Thouars, 8. 

Le 27. — Lucien-Charles-René Pichard, rue 
du Portail-Louis, 23. 

PENSÉES D'AUTOMNE 
Les beaux jours sont finis, plus de roses au rosier, 
Et nos espoirs s'en vont avec les hirondelles; 
Mais le parfum des fleurs qu'on voudrait éternelles 
Il est dans le Congo, chef-d'œuvre de Vaissier. 

Jeanne Bluet, an savonnier parisien. 

Entre commères: 
— Eh bien, oui, ma chère, j'ai pensé un 

jour à me suicider en me jetant du quatrième I 
L'autre, se rengorgeant : 
— Moi aussi, mais c'était d'un cinquième. 

VITICULTURE 
Dans son assemblée générale du 27 octobre 

dernier, la Société industrielle et agricole a, 
sur la proposition de M. A Bouchard, délégué 
du service phylloxérique, émis le vœu sui-
vant, qui a été transmis à M. le Préfet pour 
qu'il parvienne hiérarchiquement à M. le Mi-
nistre de l'agriculture : 

« Considérant que les programmes des prix 
» culturaux afférents aux concours régionaux 
» agricoles, prévoient pour la petite culture, 
» l'horticulture et l'arboriculture, des primes 
» en argent s'élevant à 2,000, 1,500 et 1,000 
» fr. et en plus des objets d'art et des mé-
» dailles; 

» Que seule la viticulture ne peut partici-
» per à des récompenses en argent, celles qui 
» lui sont attribuées étant limitées seulement 
» à des médailles ; 

» Que cette situation met l'œuvre de la re-
» constitution des vignobles au moyen des 
» cépages greffés dans une sorte de position 
» de défaveur vis-à vis des autres cultures ; 

» Attendu, qu'il existe des précédents par 
» lesquels le ministre'de l'agriculture a mo-
» diflé ses programmes d'attribution des ré-
» compenses , et a admis la viticulture à 
» recevoir des primes en argent, indépen-
» damment des médailles qui lui étaient 
» réservées ; 

» Emet le vœu, qu'aux récompenses pré-
» vues par les règlements des prix culturaux 
» qui seront distribués à Angers à l'occasion 
» du Concours régional agricole en 1895, la 
» viticulture en raison des grandes dépenses 
» qu'entraîne la reconstitution des vignobles 
» au moyen des vignes greffées, se voit attri-
» buer des primes en argent, objets d'art et 
» médailles de'même valeur que ceux qui 
» sont prévus pour la petite culture, l'horti-
» culture el l'arboriculture. » 

Pour copie conforme : 
Le secrétaire, k. BOUCHARD. 

Marché de Saumur du Sanedi 24 Novembre 
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Le Gérant. L. DELAUNAY. 

monde I 
Elle secouaii la tête. 
— Non, non, je ne me trompe pas. Mon 

père n'est plus le même. Il n'a jamais été ex-
trêmement gai. Mais, aujourd'hui, il est plus 
triste que jamais. Tu sais bien que je ne ferais 
rien pour lui déplaire. Il me serait très pénible 
d'... ajourner mon mariage. Pourtant, si papa 
y trouve le moindre obstacle, j'obtempérerai à 
son désir. 

Le commandant de VAlcyone n'hésita pas à 
s'en ouvrir à son ami. 

— Voyons, Louis,— lui dit-il avec une bonté 
bourrue destinée à violenter cette apathie inex-
plicable, — il faut absolument que tu changes 
de mine. Ta fille elle-même commence à s'en 
inquiéter sérieusement. 

— C'est bien, — répondit Raimbault, — je 
changerai. 

H saisit la première occasion qui s'offrit à 
lui dé s'en expliquer avec Hira. 

— Ma chère enfant, j'ai su de ton parrain 
que tu redoutais en moi quelque déplaisir de 
ton mariage avec M. Borsand. Je ne puis que 
te répéter ce que je t'ai déjà dit vingt fois, — 
que cette union comble mes vœux, que Phi-
lippe est par excellence le mari que je t'eusse 

choisi, et que je souhaite de le voir l'aimer au-
tant que je crois qu'il l'aime lui-même. 

— Alors, père, — d'où te viennent ces soucis 
que l'on voit distinctement sur ton front? 

Il la prit entre ses bras el la tint longtemps 
serrée sur son cœur. 

— Fillette, dit-il, tu ne peux comprendre 
ces choses. Peut-être les connaîtras-tu quelque 
jour, lorsque, devenue mère, à ton tour, lu 
verras venir l'heure de la séparation. Jusqu'ici 
tu avais été mon unique bien ; tu n'apparte-
nais qu'à moi et tu pouvais m'aimer sans par-
tage. Désormais l'époux va primer le père. Je 
ne serai plus qu'au second plan dans les pen 
sées comme dans ton amour. 

— 0!i ! père I s'écria-t-elle, — peux-tu dire 
ces choses! Si je croyais que mon cœur dût 
subir une pareille Iransformation, je ne me 
marierais jamais. 

M. Raimbault sourit. 
— Tais-toi, lu parles de cela comme une en-

fant, une véritable enfant que lu es encore, 
grâce à Dieu I Ceci est la loi : la femme doit 
tout quitter, père, mère, parents, amis, pour 
suivre l'époux que son cœur a choisi. — Mys-
tère que Dieu lui-même a imposé à l'humanité. 
Tu subis cette loi comme toutes tes semblables, 

et c'est ton bonheur; 
Puis la rassurant : 
— Va, ne crains rien. Ce chagrin que j'ai 

laissé voir est coupable parce qu'il est égoïste. 
Il n'y paraîtra plus dans quelques jours. L'al-
légresse seule se peindra sur mon visage, et je 
fêlerai ton union a\sec Philippe comme sait le 
faire tout père qui prend sa part du bonheur 
de son enfant. 

La conversation se borna là. 
Raimbault, faisant violence aux sombres 

pressentiments qui l'affligeaient, manifesta un 
entrain, une gaieté un peu factices. Il eut l'air 
même de rajeunir, prenant à ce voyage de cir-
cumnavigation de l'Alcyone tout ce qu'il fin 
pouvait d'émolions intellectuelles. Il sentait 
les yeux d'Hira fixés sur lui-. 

(A suivre.) 

M. Léon FRESCO, Chirurgien-Denlisle. 
N" i, rue Beaurepaire, Saumur i 

Consultations du 1er au 15 de chaque mois. 
Nouvelle application du plombage Bâyard 

aux dents les plus cariées, garantissant la mas-
tication indéfiniment. 

Prix : 3 francs, Soins compris 
EXTRACTION DE DENTS GRATIS 



Arrivage tous les Vendredi! 
P. A N D RI E U X, 28 et 30, Rue S-t/ean, Saumur. 

Maison de confiance la plus importante de la région rendant à droits réduits. — Entrepôt direct 

Produits Alimentaires Félix POTIN. 

1G0TI 80 C. ta douz. 
•m &. fini 

PAR ADJUDICATION 

/.c lundi. décembre 1894, à une 
heure de i après-midi, 

En l'étude et par le ministère de 
Me FOURCHAULT , notaire à 
Saumur, 

I ii Fonds de Commerce 
DE BOULANGERIE 

Exploité à Saumur, rue de l'Hôlel-
Dieu, n° 20, 

Dépendant de la faillite de M. 
LELONG-DOMERGUË. 

Mise à prix . . . . ' 4,000 francs. 
Les marchandises à prendre en 

sus à prix de factures. 
S'adresser, pour tous rensei-

gnements : 
A M. BONNEAU, syndic de la 

faillite, à Saumur, rue d'Alsace, 
n° 33 ; 

Et à Me FOURCHAULT, notaire 
à Saumur, rue d'Orléans, n° 67, 
rédacteur et dépositaire du cahier 
des charges. 

Deux Fermes 
M«e« commune tl'Allonnes, 

NOMMÉES 

L'une, la HA.MARDERIE, conte-
nant 35 h. 65 a. 20 C. ; 

L'autre, la PROUTERIE, conte-, 
nant II h. 61 a. 

S'adresser à M. GALBRUN , à 
Gennes, ayant tous pouvoirs ; à 
M. MAHÉ, régisseur, ou à Me DE-

NIEAU, notaire, ces deux derniers 
à Allonnes. 

AVIS 
La Maison CHATAIN, W, rue 

Saint-Nicolas , continue comme 
par le passé la vente des bois et 
charbons. 

Les clients peuvent donc conti-
nuera s'approvisionner à la maison; 
ils y trouveront toujours des mar-
chandises de tontes sortes el de 
bonne qualité. 

un valet de chambre 
L bien formé , très 

bonnes références, 30, quai de Li-
moges. — S'y adresser. 

I1 \ U il II1 mar^ mum de bonnes 
LU* n w 11 il L références demande 
un emploi. 

S'adresser au bureau du journal. 

VIN du &• YVON 
ionique el Peconsliluanl 
A la Coca du Pérou, à la Kola d'Afrique, 

au Biphosphate de chaux, prépare au 
vin d'Espagne. 
l'rl.v de lu boni. : 3 fr. 

PHARMACIE NORMANDINE 

G. DKSCIIAMPS 
Hue Saint-Jean, SAUMUR. 

s* 
A VENDUS 

Vieux Journaux 
S'adresser au bureau du journal. 

CARTES DE VISITE 
DE 

r3mpnmerte|)aul (ÎPobct 
SA UMUR — Pince du Marche-Noir — SA UMUR 

Magas'n Couronnes , Bijouterie 
Articles religieux 

Conditions avantageuses. 

S'adresser à M. COCHET; 20, rue 
du Pi rtail-Louis, Saumur. 

A LOUER IMMÉDIATEMENT 
Trois petits Logements 

AVEC GRANDS JARDINS 

Situés impasse du Chardonnet. 
S'adresser à M. CHAMGOURDON. 

Au Tigre Royal 
Hue du Portail - Louis , 49, SAUMUR 

111)1 11 l.l.T-l!ldil!I.U 
Spécialité de fourrures pour Hommes, Dames 

et Enfants. — Réparations et transforma-
tions en tous genres. 

Naturalisation d'animaux. 

! ^ 
S Sa 

-c 

I 1 
*—-A -a -o 

o -S 

o 
c3 

78 

32 

65 

37 

70 

19 

58 

34 

33 

pOISLARD-jf-lARDOUIN 

MatUmtttSfltil {[l'dtrc Ijoisangcti 

t^/IfexcuidreJ Q)everey/uxJ> 
W & Us EMILE BLANDINIÈRE 
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Gravure sur pierre, 3 fr. et 3 fr. 50. — Gravure >ur cuivte, 4 francs 
avec Plaque fournie par le Client, 3 fr. 

ENVELOPPES pour Cartes: 0,50 — O.Î5 - O.î»0 

A SAINTE -GENEV1ÈVE 

BR.ODER.IES 

JVT " 3STOEII-. & BQXJI3ST 
SAUMUR — 8, rue du Puits-Neuf, 8 — SAUMUR 

Très beau choix de Travaux fantaisie 
LMNES, CANEVAS, SOIES — VENTE ET LOCATION DE MÉTIERS 

SAISON HIV 

HP B VITIGUl 
Erïîreprisê de Reconstitution du Vignoble à l'aide de 
Plants Américains appropriés aux différents sols. 

BïM" i".3 tu :;i - - m u Q& /m. r^s. r ■ ^ ■ SB 

Greffes à la main, sur place et sur table 
Défoncement à la vapeur et au treuil à manège. — PRIX MODÉRÉS 

FA (.LOI; X FRERES, A BROSSAY 
Par ilOri'XB EtUIL-BÉL l. % Y (Maine-e(-I>olre) 

I IVELL; 
38, rue d'Orléans, 4, rue Ikaurepaire, SAUMUR 

i /m mu ̂  

Spécialité de Boîtes pv Baptêmes 
Boîtes marraines satins et peluches 

Boilcs avec noms et initiales swr commandes en pré-
venant 2 jours à l'avance 

Dragées fines pur sucre, le 1/2 kil. 1 fr. 20 

Demandez le Catalogue et l'Album de la collection des Boîtes 
avec initiales. 

LIQUIDATION 
Couronnes Funéraires, liijoulerie el Articles Religieux 

25 0/0 de perte 
COCHET, 20, rue du Portail-Louis, SAUMUR 

MEME PARISIENNE 
33, RUE D'ORLÉANS, au coin de la RUE PAC 1ER 

IM B E R T Fils 
Comestibles de choix 

Pâtés de foie gras truffés, marque 
P'eschahdéliefs.. . depuis \ 73 

Hafner,de Strasbourg, — 2 25 
Louis Henry, id. — 3 2o 
Pâtés (oie de canards, — 2 23 
Saucissons de poulet et de foie gras 

FllO.1l %.4iKH : Camembert, Brie, Pont-Lévêque, Port-Salut, Roquefort, Hollande 
Chester, Gruyère, Comté et Emmenthal. Tous les vendredis, Nouilles fraîches Ferrari, 

Fromages suisses Ch. Gervais. 

Choucroute de Strasbourg I /2 k. 20e 

Saucisses et Cervelas fumés. 
Saucissons de Lyon, Arles et Lor-

raine. 
Poitrine fumée, Jambon d'York. 
Salade de museau de bœuf. 
Caviar de Russie. 
Anchois de JNorvvège 

Saumur, imprimerie Paul Godet. 

Tailleur, 27, rue d'Orléans, 27, Saumur 
Seule Maison vraiment sérieuse pouvant bien faire pour 
un COSTUME COMPLET drap Haute Nouveauté, livré en 24 heures. 
EXPOSITION ET GRANB/E MISE ni VENTE 

Ta par uous, Maire de Saumur,. pour légalisation de la signature du Gérant, 
KStel-de-nile de Saumur - ■ 1894 LE MAIRE, 

Certifiè par l'imprimeur soussigné 


